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Décision Gua n° 2019-32 DS DT du 3 octobre 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Guadeloupe & Îles du Nord au sein des directions territoriales 

Le directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 5312-9, L. 
5312-10, R. 5312-19, R. 5312-25 à R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Décide :  

Article 1 – Ordre de service, acte, correspondance, congés et autorisations 
d’absence 

Délégation est donnée aux personnes désignées à l’article 4 de la présente décision à l’effet de, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord et dans la limite de leurs 
attributions :  

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
la direction territoriale, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur 
autorité et autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et 
autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de la région,  

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité,  

Article 2 – Conventions départementales et locales de partenariat 

Délégation est également donnée aux personnes désignées à l’article 4 de la présente décision à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte 
nécessaire à l’animation du service public départemental de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie territoriale, à 
l’exception de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines 
de Pôle emploi ; 

- 2) initier et signer les conventions départementales ou locales de subvention  
- 3) signer les autres accords dont la direction territoriale a pris l’initiative, à l’exception de celles 

entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion des 
ressources humaines de Pôle emploi, 
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Article 3 – Marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi 

Délégation est également donnée aux personnes désignées à l’article 4 de la présente décision à 
l’effet de signer, lorsque leur montant est supérieur à 25 000 euros HT et inférieur à 144 000 euros 
HT, les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi. 

Article 4 – Délégataires 

§ 1 - Bénéficient des délégations visées aux articles 1, 2 et 3, à titre permanent : 

- monsieur Pierre-Charles Pougoué, directeur régional adjoint en charge de la performance 
sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion 

- monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Marie-Céline Etienne, directrice territoriale zone Basse-Terre & Îles du Nord ad 

intérim 
- monsieur Gilles Plumasseau, directeur territorial zone Grande-Terre.  

Article 5 – Prestations en trop perçues : délais de remboursement, remise et 
admission en non valeur  

§ 1 – Délais de paiement 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Pierre-Charles Pougoué,directeur 
régional adjoint en charge de la performance sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion  
et à monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional adjoint en charge des opérations, pour, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop perçues dans la limite de 48 mois, 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi 
une convention de gestion, dans la limite de 48 mois, 

§ 2 – Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée à madame Marie-Céline Etienne, directrice territoriale 
Zone Basse-Terre et Îles du Nord ad intérim, et à monsieur Gilles Plumasseau, directeur territorial 
zone Grande-Terre, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, 
dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en 
vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations en trop 
versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, ou des employeurs 
mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de 
gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 1000 euros. 

§ 3 – Admission en non valeur 

Délégation permanente de signature est donnée à madame Marie-Céline, directrice territoriale zone 
Basse-Terre et Îles du Nord ad intérim, et à monsieur Gilles Plumasseau, directeur territorial zone 
Grande-Terre, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord dans les 
conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en trop 
versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs 
mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de 
gestion, irrécouvrables ou non recouvrées, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 1000 
euros. 

§ 4 – Recours gracieux 

Délégation permanente de signature est donnée à madame Marie-Céline Etienne, directrice territoriale 
zone Basse-Terre et Îles du Nord ad intérim, et à monsieur Gilles Plumasseau, directeur territorial 
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zone Grande-Terre, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles 
du Nord, les décisions prises sur les recours gracieux formés contre les décisions rendues au titre des 
§ 1 et § 2 du présent article. 

Article 6 – Recours contre une décision de radiation ou une décision de 
radiation et de suppression du revenu de remplacement  

Délégation permanente de signature est donnée à l’effet de signer, au nom du directeur régional de 
Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord et pour les manquements constatés à compter du 1er janvier 
2019, les recours préalables obligatoires formés contre les décisions de radiation ou de radiation et de 
suppression du revenu de remplacement, à :  

- madame Marie-Céline Etienne, directrice territoriale zone Basse-Terre & Îles du Nord ad 
intérim 

- monsieur Gilles Plumasseau, directeur territorial zone Grande-Terre. 

Article 7 – Plaintes sans constitution de partie civile 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes mentionnées au présent paragraphe , 
à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions porter plainte sans 
constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il représente, pour tout fait ou acte 
intéressant la direction territoriale à : 

- monsieur Pierre-Charles Pougoué, directeur régional adjoint en charge de la performance 
sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion 

- monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Marie- Céline Etienne, directrice territoriale zone Basse-Terre & Îles du Nord ad 

intérim 
- monsieur Gilles Plumasseau, directeur territorial zone Grande-Terre. 

Article 8 – Abrogation 

La décision Gua n° 2019-23 DS DT du 9 mai 2019 est abrogée. 

Article 9 – Publication  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait aux Abymes, le 3 octobre 2019. 

Olivier Pelvoizin, 
directeur régional 

de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord 
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Décision Gua n° 2019-33 DS PTF du 3 octobre 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Guadeloupe & Îles du Nord au sein de la plate-forme régionale de 
production 

Le directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-9, L. 5312-10, L. 5426-2, L. 5426-5, 
R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Vu la décision n° 2019-01 du 3 janvier 2019 du directeur général de Pôle emploi portant délégation de 
pouvoir aux directeurs régionaux de Pôle emploi, 

Décide :  

Section 1 : Fonctionnement général 

Article 1 – Ordre de service, acte, correspondance, congés, autorisations d’agence et plaintes 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, 
aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) tout ordre de service, acte et correspondance se rapportant aux activités de la plateforme, 
à l’exception des instructions et notes à destination du réseau de Pôle emploi Guadeloupe & 
Îles du Nord et des correspondances avec ses partenaires institutionnels, 

- 2) les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser un 
véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se 
rapportant à des déplacements hors de la région.  

- 3) en matière de gestion des ressources humaines, les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des agents placés sous leur autorité, 

- 4) les plaintes sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il 
représente, pour tout fait ou acte intéressant la plate-forme. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- madame Marie-Céline Etienne, directrice territoriale zone Basse-Terre & Îles du Nord ad 
intérim 

- madame Dominique Bigard-Poucet, directrice au sein de la plateforme régionale de 
production 

- madame Marika Marie-Céline, directrice au sein de la plateforme régionale de production ad 
intérim 
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§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Didier Boa, management d’équipe plateforme – pôle paiement au sein de la 
plateforme régionale de production 

Section 2 : Placement et contrôle de la recherche d’emploi 

Article 2 – Bons  

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, 
aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, les bons d’aide 
à la mobilité, les bons SNCF, ainsi que les bons de commande de prestations de service au bénéfice 
de demandeurs d’emploi. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- madame Marie-Céline Etienne, directrice territoriale zone Basse-Terre & Îles du Nord ad 
intérim 

- madame Dominique Bigard-Poucet, directrice au sein de la plateforme régionale de 
production  

- madame Marie-Céline Etienne, directrice territoriale zone Basse-Terre & Îles du Nord ad 
intérim 

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Didier Boa, management d’équipe plateforme – pôle paiement au sein de la 
plateforme régionale de production 

- madame Agnès Barnacin, gestionnaire appui prestation au sein de la plateforme régionale de 
production 

- madame Valérie Hildebert, gestionnaire appui prestation au sein de la plateforme régionale de 
production 

- madame Rose-Hélène Cayarcy-Zèbre, gestionnaire appui prestation au sein de la plateforme 
régionale de production 

Article 3 – Contrôle de la recherche d’emploi 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, en 
matière de contrôle de la recherche d’emploi et dans la limite de leurs attributions, les décisions de 
radiation et les décisions de radiation et de suppression de tout ou partie du revenu de remplacement 
pour défaut de justification de l’accomplissement d’actes positifs et répétés en vue de rechercher un 
emploi, de créer, de reprendre ou de developper une entreprise, telles que prévues aux articles R. 
5412-1 et R. 5426-3 du même code. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- madame Marie-Céline Etienne, directrice territoriale zone Basse-Terre & Îles du Nord ad 
intérim 

- madame Dominique Bigard-Poucet, directrice au sein de la plateforme régionale de 
production  

- madame Marika Marie-Céline, directrice au sein de la plateforme régionale de production ad 
intérim 

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Didier Boa, management d’équipe plateforme – pôle paiement au sein de la 
plateforme régionale de production 

- madame Keezy Pierre-Justin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
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- monsieur Jimmy Kandassamy, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi Abymes 
Caruel 

- madame Jeannise Dacalor, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Basse-Terre  
- monsieur Tony Landee, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bouillante 
- madame Guinette Zubar, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Capesterre 

Belle - Eau 
- monsieur Jean-Philippe Vermot de Boisrolin, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi 

de Jarry 
- madame Magali Ismard, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Marie-Galante 
- madame Joëlle Bartebin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-l’eau 
- madame Gladys Mouniman, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Petit-Bourg 
- madame Magguy Theophile – Desirée, référente métiers au sein de la plateforme régionale 

de production 
- madame Sonia Behary-Laul-Sirder, référente métiers au sein de la plateforme régionale de 

production 
- madame Magali Francietta, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Port-Louis  
- madame Sandrine Gervelas, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pointe-à-

Pitre 
- madame Laura Valentin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-François 
- madame Fabiola Cesarus-Rioual, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Martin 
- monsieur Olivier Emmanuel Procope, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Sainte – Rose 

Article 4 – Recours contre une décision de radiation ou une décision de radiation et de 
suppression du revenu de remplacement 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée à la personne désignée au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, les 
décisions statuant sur les recours préalables obligatoires prévus aux articles R. 5412-8 et R. 5426-11 
du code du travail formés à l’encontre d’une décision de radiation ou d’une décision de radiation et de 
suppression de tout ou partie du revenu de remplacement prise sur le fondement de l’article 3 de la 
présente décision. 

§ 2 - Bénéficie de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- madame Dominique Bigard-Poucet, directrice au sein de la plateforme régionale de 
production  

- madame Marika Marie-Céline, directrice au sein de la plateforme régionale de production ad 
intérim 

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement de la personne visée au § 2 du présent article, bénéficie 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- madame Marie-Céline Etienne, directrice territoriale zone Basse-Terre & Îles du Nord ad 
intérim 

Section 3 – Recouvrement, contentieux et production au passif 

Article 5 – Recouvrement des contributions, cotisations et autres ressources 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à la personne désignée au § 2 du présent article 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de ses attributions :  

- 1) les décisions relatives au recouvrement des contributions et cotisations, majorations de 
retard y afférentes et autres sommes devant être recouvrées par Pôle emploi, à l’exception 
des contributions, cotisations, majorations et autres sommes pour le recouvrement desquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général ; 
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- 2) les décisions relatives aux demandes de remboursement de ces contributions, cotisations, 
majorations de retard, et autres sommes, lorsqu’elles ont indûment été encaissées, 

- 3) les décisions par lesquelles les contributions, cotisations et autres ressources restant dues 
à Pôle emploi sont produites au passif des entreprises en procédure collective, 

- 4) les décisions par lesquelles le remboursement prévu à l’article R. 1235-1 du code du travail 
est demandé, 

- 5) les décisions relatives aux aides et mesure en faveur des entreprises,  
- 6) les décisions par lesquelles il est statué sur les « demandes de renseignement sur la 

participation » à l’assurance chômage des dirigeants, mandataires sociaux et associés, 

§ 2 Bénéficie de la délégation mentionnée au § 1 du présent article : 

- madame Dominique Bigard-Poucet, directrice au sein de la plateforme régionale de 
production  

- madame Marika Marie-Céline, directrice au sein de la plateforme régionale de production ad 
intérim 

§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement de la personne désignée au § 2 du présent article, 
bénéficient de la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Didier Boa, management d’équipe plateforme – pôle paiement au sein de la 
plateforme régionale de production 

Article 6 – Contraintes 

§ 1 - Contraintes délivrées en vue de recouvrer les ressources 

Délégation permanente de signature est donnée à madame Marie-Céline Etienne, directrice territoriale 
Zone Basse-Terre & Îles du Nord ad intérim, à l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte en vue 
de recouvrer des contributions, cotisations, majorations de retard et autres ressources visées à 
l'article 5, § 1 et faire procéder à son exécution. 

En cas d’absence ou d’empêchement de cette personne, bénéficie de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Dominique Bigard-Poucet, directrice au sein de la plateforme régionale de 
production  

- madame Marika Marie-Céline, directrice au sein de la plateforme régionale de production ad 
intérim 

§ 2 - Contraintes délivrées en vue de recouvrer les prestations en trop versées 

Délégation permanente de signature est donnée à madame Marie-Céline Etienne, directrice territoriale 
zone Basse-Terre & Îles du Nord ad intérim, à l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte en vue 
de recouvrer les prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, ou pour le 
compte d’un tiers lorsque la loi autorise le recours à cette procédure et faire procéder à son exécution.  

En cas d’absence ou d’empêchement de cette personne, bénéficie de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Dominique Bigard-Poucet, directrice au sein de la plateforme régionale de 
production  

- madame Marika Marie-Céline, directrice au sein de la plateforme régionale de production ad 
intérim 

§ 3 - Contraintes délivrées dans le cadre de l’article L. 1235-4 du code du travail  

Délégation permanente de signature est donnée Marie-Céline Etienne, directrice territoriale zone 
Basse-Terre & Îles du Nord ad intérim, à l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte, 
conformément à l’article L.1235-4 du code du travail, en vue de recouvrer auprès de l’employeur fautif 
tout ou partie des allocations de chômage versées par Pôle emploi, pour le compte de l'organisme 
gestionnaire du régime d'assurance chômage, et faire procéder à son exécution.  

En cas d’absence ou d’empêchement de cette personne, bénéficient respectivement de la même 
délégation, à titre temporaire :  
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- madame Dominique Bigard-Poucet, directrice au sein de la plateforme régionale de 
production  

- madame Marika Marie-Céline, directrice au sein de la plateforme régionale de production ad 
intérim 

- madame Jacqueline Belfort, gestionnaire contentieux au sein du service de production 
centralisée 

Article 7 – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et admission en non-
valeur 

§ 1 – Délais de remboursement 

Délégation permanente de signature est donnée à Marie-Céline Etienne, directrice territoriale zone 
Basse-Terre & Îles du Nord ad intérim, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe 
& Îles du Nord : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop versées dans la limite de 48 mois, 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant 
conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, dans la limite de 36 mois. 

§ 2 – Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée à Marie-Céline Etienne, directrice territoriale zone 
Basse-Terre & Îles du Nord ad intérim, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe 
& Îles du Nord, dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de remise des 
prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 2000 euros. 

§ 3 – Admission en non valeur 

Délégation permanente de signature est donnée à Marie-Céline Etienne, directrice territoriale zone 
Basse-Terre & Îles du Nord ad intérim, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe 
& Îles du Nord,dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes d’admission en 
non valeur des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte 
de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle 
emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 2000 euros. 

Article 8 – Territorialité 

La plate-forme ayant une compétence régionale, les délégations de signature objet de la présente 
décision valent sur l’ensemble du territoire couvert par la direction régionale. 

Article 9 – Abrogation 

La décision Gua n° 2019-29 DS PTF du 12 septembre 2019 est abrogée. 

Article 10 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait aux Abymes, le 3 octobre 2019. 

Olivier Pelvoizin 
directeur régional 

de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord 
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Décision Gua n° 2019-34 DS Agences du 3 octobre 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Guadeloupe & Îles du Nord, au sein des agences 

Le directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord,  

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, L. 5426-2, L. 
5426-5, R. 5312-4 et R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2009/2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1er 
janvier 2010, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  

Décide :  

Article 1 – Placement et service des prestations  

§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée : 

- 1) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de, au nom du directeur 
régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, procéder à l’inscription sur la liste des 
demandeurs d’emploi, 

- 2) aux personnes désignées au présent paragraphe à l’effet de, au nom du directeur régional 
de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, prendre l’ensemble des autres décisions en 
matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, en particulier refuser une inscription, 
tenir à jour la liste, assurer le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi, en particulier signer 
les décisions de radiation, radiation et suppression du revenu de remplacement, cessation 
d’inscription ou changement de catégorie, les décisions statuant sur les recours préalables 
obligatoires formés contre les décisions de cessation d’inscription ou changement de 
catégorie et, pour les manquements constatés jusqu’au 31 décembre 2018, formés contre les 
décisions de radiation :  
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o monsieur Eddy Pinson, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi des 
Abymes 

o monsieur Alain Montout, directeur adjoint au sein de l’agence pôle emploi des 
Abymes 

o madame Eliane Troupé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi des 
Abymes 

o monsieur Laurent Cecilia, responsable d’équipe ad intérim au sein de l’agence pôle 
emploi des Abymes 

o madame Gladys Ibalot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi des 
Abymes 

o madame Keezy Pierre-Justin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi des 
Abymes 

o madame Guyslaine Beauzieres, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi 
Abymes Caruel 

o madame Rosite Singarin-Sole, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
Abymes Caruel 

o monsieur Harry Bourguignon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
Abymes Caruel 

o monsieur Jimmy Kandassamy, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi 
Abymes Caruel 

o madame Béatrice Regard, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Baie-Mahault 

o madame Lydie Marie Chantal Flower, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle 
emploi de Baie-Mahault 

o madame Valérie Cuirassier Letin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle 
emploi de Baie-Mahault 

o monsieur Davy de Lacaze, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Basse-Terre 

o monsieur Gérard Rutick, adjoint au directeur d’agence au sein de l’agence pôle 
emploi de Basse-Terre 

o madame Corinne Bourgeois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
de Basse-Terre 

o madame Carole Bestory, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Basse-Terre 

o madame Peggy Massicote-Zozio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle 
emploi de Basse-Terre  

o madame Fannie Paturot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Basse-Terre 

o madame Ketty Delver, responsable d’équipe ad intérim au sein de l’agence pôle 
emploi de Basse-Terre 

o madame Jeannise Dacalor, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 
Basse-Terre 

o madame Madly Nemorin, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi 
Bouillante 

o monsieur Louis-Jules Dares, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
Bouillante 

o monsieur Eric Guigonet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
Bouillante 

o monsieur Tony Landee, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi Bouillante 
o madame Gilda Ceprika, management opérationnel au sein de l’agence pôle emploi de 

Capesterre Belle-Eau 
o madame Roberte Adolphe, adjointe à la directrice d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Capesterre Belle-Eau 
o madame Josy Jean-Woldemar, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Capesterre Belle-Eau 
o madame Saïda Gougougnan-Zadigue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle 

emploi de Capesterre Belle-Eau  
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o madame Guinette Zubar, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 
Capesterre Belle-Eau 

o monsieur Marc Roy-Camille, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Gosier 

o monsieur Paul-Henry Mandine, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Jarry 

o madame Sylvia Strazel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Jarry 

o madame Nadeije Durimèle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Jarry 

o monsieur Jean-Philippe Vermot de Boisrolin, référent métiers au sein de l’agence pôle 
emploi de Jarry 

o madame Maguy Fumont-Samson, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi 
de Marie-Galante 

o madame Catherine Gustave, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence 
pôle emploi de Marie-Galante 

o madame Magali Ismard, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Marie-
Galante 

o monsieur Patrick Pommier, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Morne-à-l’eau 

o madame Viviane Kiavué, directrice d’agence adjointe au sein de l’agence pôle emploi 
de Morne-à-l’eau 

o madame Nathalie Barthel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Morne-à-l’eau 

o monsieur Jimmy Dabadie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Morne-à-l’eau 

o madame Valérie Guiougou-Bartebin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle 
emploi de Morne-à-l’eau 

o madame Joëlle Bartebin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Morne-
à-l’eau 

o madame Christiane Jacquet-Crétides, directrice d’agence au sein de l’agence pôle 
emploi de Petit-Bourg  

o madame Sophia Labeth Barba, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
de Petit-Bourg 

o madame Marie-Louise Tharsis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
de Petit-Bourg 

o madame Gladys Mouniman, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 
Petit-Bourg 

o madame Dominique Bigard-Poucet, directrice au sein de la plateforme régionale de 
production 

o madame Marika Marie-Céline, directrice ad intérim au sein de la plateforme régionale 
de production 

o monsieur Didier Boa, responsable d’équipe plateforme-pôle paiement au sein de la 
plateforme régionale de production 

o madame Magguy Théophile – Désirée, référente métiers au sein de la plateforme 
régionale de production 

o madame Sonia Behary-Laul-Sirder, référente métiers au sein de la plateforme 
régionale de production 

o madame Hélène Synésius, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Pointe-à-Pitre 

o monsieur Léonard Lacides, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Pointe-à-Pitre 

o madame Marie-Renée Loisel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
de Pointe-à-Pitre 

o madame Catherine Buisson-Cayarcy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle 
emploi de Pointe-à-Pitre 

o madame Sandrine Gervelas, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 
Pointe-à-Pitre 
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o monsieur Christian Agapé, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Port-Louis 

o madame Rosiane Géromégnace, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle 
emploi de Port-Louis 

o madame Magali Francietta, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Port-
Louis 

o madame Fabienne Eugénie, directrice d’agence ad interim au sein de l’agence pôle 
emploi de Saint-François 

o monsieur Charles Commin, adjoint à la directrice d’agence au sein de l’agence pôle 
emploi de Saint-François 

o monsieur Lucky Cyprien, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-François 

o monsieur Patrice Landre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-François 

o madame Maurille Araminthe, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence 
pôle emploi de Saint-François 

o monsieur Pierre-André Aubertin, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence 
pôle emploi de Saint-François 

o madame Laura Valentin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
François 

o madame Jessie Thénard, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Martin  

o madame Nathalie Courtat, directrice d’agence adjointe au sein de l’agence pôle 
emploi de Saint-Martin 

o madame Pascale Hamlet-Placide, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle 
emploi de Saint-Martin 

o madame Nathalie Rubini, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Martin  

o madame Rosalie Wade, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Martin 

o madame Fabiola Cesarus-Rioual, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi 
de Saint-Martin 

o madame Lysiane Chais, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Sainte-Rose 

o madame Agnès Dode, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Sainte-Rose 

o madame Ketty Cabald, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Sainte-Rose 

o madame Gladys Gobelin Toumson, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle 
emploi de Sainte-Rose 

o monsieur Olivier Emmanuel Procope, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi 
de Sainte-Rose 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 5 à l’effet de, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres 
prestations versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat, de l’Unédic, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail - y 
compris dans les cas visés par l’accord d’application n° 12 au règlement de l’assurance 
chômage lorsque la convention conclue avec ces employeurs dispose que Pôle emploi statue 
sur ces cas - ou de tout autre tiers et en demander le remboursement lorsqu’elles ont été en 
trop versées, à l’exception des décisions relatives au services des prestations pour lesquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général et des décisions relatives à ce service transférées à cet établissement par 
décision spécifique prise sur le fondement de la décision susvisée n° 2009-2743 du directeur 
général du 15 décembre 2009, 
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- 2) prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code 
du travail, 

- 3) prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 
l’activité économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de 
prolongation de cet agrément,  

- 4) signer les bons d’aide à la mobilité, les bons SNCF ainsi que les bons de commande de 
prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 

- 5) dans les conditions et limites fixées par les textes applicables, prendre les décisions 
relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de transition professionnelle (CTP) 
et demander le remboursement des allocations y afférentes lorsqu’elles ont été indûment 
versées, 

- 6) statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent 
paragraphe. 

§ 3 Délégation permanente de signature est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein 
des agences à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, aux 
fins d’exécution du service public de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des 
demandeurs d’emploi. 

Article 2 – Ordre de service, acte, correspondance, congés, autorisations 
d’absence et plaintes  

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 à l’effet de, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, et dans la limite de leurs 
attributions :  

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’agence, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et 
autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations 
d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de la région, 

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

- porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il 
représente, pour tout fait ou acte intéressant l’agence. 

Article 3 – Conventions locales de partenariat 

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte 
nécessaire à l’animation du service public local de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie locale, à l’exception 
de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de Pôle 
emploi ; 

- 2) initier et signer les conventions locales de subvention ; 
- 3) signer les autres accords dont la direction de l’agence a pris l’initiative, à l’exception de 

ceux entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion 
des ressources humaines de Pôle emploi. 

Article 4 – Marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi 

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 de la présente 
décision à l’effet de signer, dans la limite d’un montant de 25 000 euros HT, les marchés de 
prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi. 
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Article 5 – Délégataires permanents 

Bénéficient des délégations mentionnées au § 2 de l’article 1 et aux articles 2, 3 et 4, à titre 
permanent :  

- monsieur Eddy Pinson, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- monsieur Alain Montout, directeur adjoint au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- madame Guyslaine Beauzieres, directrice d’agence au sein de l’agence Abymes Caruel,  
- madame Béatrice Regard, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Baie-

Mahault 
- monsieur Davy de Lacaze, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de  Basse-

Terre 
- madame Madly Nemorin, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Bouillante 
- madame Gilda Ceprika, management opérationnel au sein de l’agence pôle emploi de 

Capesterre Belle-Eau 
- monsieur Marc Roy-Camille, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Gosier 
- monsieur Paul-Henry Mandine, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Jarry 
- madame Maguy Fumont-Samson, directrice d’agence au sein au sein de l’agence pôle emploi 

de Marie-Galante 
- monsieur Patrick Pommier, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-

l’eau 
- madame Viviane Kiavué, directrice d’agence adjointe au sein de l’agence pôle emploi  de 

Morne-à-l’eau 
- madame Christiane Jacquet-Crétides, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Petit-Bourg  
- madame Dominique Bigard-Poucet, directrice au sein de la plateforme régionale de 

production 
- madame Marika Marie-Céline, directrice ad intérim au sein de la plateforme régionale de 

production 
- madame Hélène Synésius, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Pointe-à-

Pitre 
- monsieur Christian Agapé, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Port-Louis 
- madame Fabienne Eugénie, directrice d’agence ad interim au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-François 
- madame Jessie Thénard, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Martin 
- madame Nathalie Courtat, directrice d’agence adjointe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Martin 
- madame Lysiane Chais, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Sainte-Rose. 

Article 6 – Délégataires temporaires 

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 5 de la présente décision, 
bénéficient, à titre temporaire, des délégations mentionnées : 

Au § 2 de l’article 1 : 

- madame Eliane Troupé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- monsieur Laurent Cecilia, responsable d’équipe ad intérim au sein de l’agence pôle emploi 

des Abymes 
- madame Gladys Ibalot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- madame Keezy Pierre-Justin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- madame Rosite Singarin-Sole, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- monsieur Harry Bourguignon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- monsieur Jimmy Kandassamy, reférent métiers au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- madame Lydie Marie Chantal Flower, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Baie-Mahault 
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- madame Valérie Cuirassier Letin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Baie-Mahault 

- monsieur Gérard Rutick, adjoint au directeur au sein de l’agence pôle emploi de Basse-Terre 
- madame Corinne Bourgeois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Carole Bestory, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Peggy Massicote-Zozio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Basse-Terre 
- madame Fannie Paturot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Ketty Delver, responsable d’équipe ad intérim au sein de l’agence pôle emploi de 

Basse-Terre 
- madame Jeannise Dacalor, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Basse-Terre 
- monsieur Louis-Jules Dares, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bouillante 
- monsieur Eric Guigonet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bouillante  
- monsieur Tony Landee, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi Bouillante 
- madame Roberte Adolphe, adjointe à la directrice au sein de l’agence pôle emploi de 

Capesterre Belle-Eau 
- madame Josy Jean-Woldemar, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Capesterre Belle-Eau 
- madame Saïda Gougougnan-Zadigue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Capesterre Belle-Eau  
- madame Guinette Zubar, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Capesterre 

Belle-Eau 
- madame Sylvia Strazel, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi de Jarry 
- madame Nadeije Durimèle, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi de Jarry 
- monsieur Jean-Philippe Vermot de Boisrolin, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi 

de Jarry 
- madame Catherine Gustave, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 

emploi de Marie-Galante 
- madame Magali Ismard, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Marie-Galante 
- madame Nathalie Barthel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-

l’eau 
- monsieur Jimmy Dabadie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-

l’eau 
- madame Valérie Guiougou-Bartebin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Morne-à-l’eau 
- madame Joëlle Bartebin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-l’eau 
- madame Sophia Labeth Barba, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Petit-Bourg 
- madame Marie-Louise Tharsis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Petit-Bourg 
- madame Gladys Mouniman, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Petit-Bourg 
- monsieur Didier Boa, responsable d’équipe plateforme-pôle paiement au sein de la plateforme 

régionale de production  
- madame Magguy Theophile – Désirée, référente métiers au sein de la plateforme régionale 

de production 
- madame Sonia Behary-Laul-Sirder, référente métiers au sein de la plateforme régionale de 

production 
- monsieur Léonard Lacides, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pointe-

à-Pitre 
- madame Marie-Renée Loisel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Pointe-à-Pitre 
- madame Catherine Buisson-Cayarcy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Pointe-à-Pitre 
- madame Sandrine Gervelas, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pointe-à-

Pitre 
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- madame Rosiane Géromégnace, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Port-Louis 

- madame Magali Francietta, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Port-Louis 
- monsieur Charles Commin, adjoint à la directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-François 
- monsieur Lucky Cyprien, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

François 
- monsieur Patrice Landre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

François 
- madame Maurille Araminthe, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 

emploi de Saint-François 
- monsieur Pierre-André Aubertin, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 

emploi de Saint-François 
- madame Laura Valentin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi Saint-Francois 
- madame Pascale Hamlet-Placide, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Martin 
- madame Nathalie Rubini, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Martin 
- madame Rosalie Wade, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Martin 
- madame Fabiola Cesarus-Rioual, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Martin 
- madame Agnès Dode, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sainte-Rose 
- madame Ketty Cabald, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sainte-Rose 
- madame Gladys Gobelin Toumson, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Sainte-Rose 
- monsieur Olivier Emmanuel Procope, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Sainte-Rose 

A l’article 2 :  

- madame Eliane Troupé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- monsieur Laurent Cecilia, responsable d’équipe ad intérim au sein de l’agence pôle emploi 

des Abymes 
- madame Gladys Ibalot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- madame Rosite Singarin-Sole, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- monsieur Harry Bourguignon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- madame Lydie Marie Chantal Flower, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Baie-Mahault 
- madame Valérie Cuirassier Letin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Baie-Mahault 
- monsieur Gérard Rutick, adjoint au directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Basse-Terre 
- madame Corinne Bourgeois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Carole Bestory, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Peggy Massicote-Zozio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Basse-Terre 
- madame Fannie Paturot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Ketty Delver, responsable d’équipe ad intérim au sein de l’agence pôle emploi de 

Basse-Terre 
- monsieur Louis-Jules Dares, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bouillante 
- monsieur Eric Guigonet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bouillante  
- madame Roberte Adolphe, adjointe à la directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Capesterre Belle-Eau 
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- madame Josy Jean-Woldemar, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Capesterre Belle-Eau 

- madame Saïda Gougougnan-Zadigue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
de Capesterre Belle-Eau  

- madame Sophia Labeth Barba, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Petit-Bourg 

- madame Marie-Louise Tharsis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Petit-Bourg 

- monsieur Didier Boa, responsable d’équipe plateforme-pôle paiement au sein de la plateforme 
régionale de production 

- madame Catherine Buisson-Cayarcy, responsable d’équipe au sein de l’agence Pointe-à-Pitre 
- monsieur Léonard Lacides, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pointe-

à-Pitre 
- madame Marie-Renée Loisel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Pointe-à-Pitre  
- monsieur Charles Commin, adjoint à la directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-François 
- monsieur Lucky Cyprien, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

François 
- monsieur Patrice Landre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

François 
- madame Maurille Araminthe, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 

emploi de Saint-François 
- monsieur Pierre André Aubertin, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 

emploi de Saint-François 
- madame Pascale Hamlet-Placide, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Martin 
- madame Nathalie Rubini, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Martin 
- madame Rosalie Wade, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Martin  
- madame Agnès Dode, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sainte-Rose 
- madame Ketty Cabald, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sainte-Rose 
- madame Gladys Gobelin Toumson, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Sainte-Rose 

Aux articles 3 et 4 :  

- monsieur Gérard Rutick, adjoint au directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Basse-Terre 

- madame Roberte Adolphe, adjointe à la directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi 
de Capesterre Belle-Eau 

- monsieur Charles Commin, adjoint à la directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-François 

Article 7 – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et 
admission en non valeur  

§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent 
paragraphe, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, et dans 
les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en 
trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs 
mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de 
gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la 
limite de 24 mois. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- monsieur Eddy Pinson, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
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- monsieur Alain Montout, directeur adjoint au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- madame Eliane Troupé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- monsieur Laurent Cecilia, responsable d’équipe ad intérim au sein de l’agence pôle emploi 

des Abymes 
- madame Gladys Ibalot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- madame Keezy Pierre-Justin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- madame Guyslaine Beauzieres, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- madame Rosite Singarin-Sole, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- monsieur Harry Bourguignon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- monsieur Jimmy Kandassamy, reférent métiers au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- madame Béatrice Regard, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Baie-

Mahault 
- madame Lydie Marie Chantal Flower, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Baie-Mahault 
- madame Valérie Cuirassier Letin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Baie-Mahault 
- monsieur Davy de Lacaze, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- monsieur Gérard Rutick, adjoint au directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Basse-Terre 
- madame Corinne Bourgeois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Carole Bestory, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Peggy Massicote-Zozio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Basse-Terre  
- madame Fannie Paturot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Ketty Delver, responsable d’équipe ad intérim au sein de l’agence pôle emploi de 

Basse-Terre 
- madame Jeannise Dacalor, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Basse-Terre 
- madame Madly Nemorin, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi Bouillante 
- monsieur Louis-Jules Dares, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bouillante 
- monsieur Eric Guigonet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bouillante 
- monsieur Tony Landee, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi Bouillante 
- madame Gilda Ceprika, management opérationnel au sein de l’agence pôle emploi de 

Capesterre Belle-Eau 
- madame Roberte Adolphe, adjointe à la directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Capesterre Belle-Eau 
- madame Josy Jean-Woldemar, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Capesterre Belle-Eau 
- madame Saïda Gougougnan-Zadigue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Capesterre Belle-Eau  
- madame Guinette Zubar, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Capesterre 

Belle-Eau 
- monsieur Marc Roy-Camille, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Gosier 
- monsieur Paul-Henry Mandine, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Jarry 
- madame Sylvia Strazel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Jarry 
- madame Nadeije Durimèle, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Jarry 
- monsieur Jean-Philippe Vermot de Boisrolin, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi 

de Jarry 
- madame Maguy Fumont-Samson, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Marie-Galante 
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- madame Catherine Gustave, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 
emploi de Marie-Galante 

- madame Magali Ismard, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Marie-Galante 
- monsieur Patrick Pommier, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-

l’eau 
- madame Viviane Kiavué, directrice d’agence adjointe au sein de l’agence pôle emploi de 

Morne-à-l’eau 
- madame Nathalie Barthel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-

l’eau 
- monsieur Jimmy Dabadie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-

l’eau 
- madame Valérie Guiougou-Bartebin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Morne-à-l’eau 
- madame Joëlle Bartebin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-l’eau 
- madame Christiane Jacquet-Crétides, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Petit-Bourg  
- madame Sophia Labeth Barba, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Petit-Bourg 
- madame Marie-Louise Tharsis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Petit-Bourg 
- madame Gladys Mouniman, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Petit-Bourg 
- madame Dominique Bigard-Poucet, directrice au sein de la plateforme régionale de 

production 
- madame Marika Marie-Céline, directrice ad intérim au sein de la plateforme régionale de 

production 
- monsieur Didier Boa, responsable d’équipe plateforme-pôle paiement au sein de la plateforme 

régionale de production 
- madame Magguy Théophile – Désirée, référente métiers au sein de la plateforme régionale 

de production 
- madame Sonia Behary-Laul-Sirder, référente métiers au sein de la plateforme régionale de 

production 
- madame Hélène Synésius, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Pointe-à-

Pitre 
- monsieur Léonard Lacides, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pointe-

à-Pitre 
- madame Marie-Renée Loisel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Pointe-à-Pitre 
- madame Catherine Buisson-Cayarcy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Pointe-à-Pitre 
- madame Sandrine Gervelas, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pointe-à-

Pitre 
- monsieur Christian Agapé directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Port-Louis 
- madame Rosiane Géromégnace, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Port-Louis 
- madame Magali Francietta, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Port-Louis 
- madame Fabienne Eugénie, directrice d’agence ad interim au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-François 
- monsieur Charles Commin, adjoint à la directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-François 
- monsieur Lucky Cyprien, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

François 
- monsieur Patrice Landre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

François 
- madame Maurille Araminthe, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 

emploi de Saint-François 
- monsieur Pierre-André Aubertin, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 

emploi de Saint-François 
- madame Laura Valentin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-François 
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- madame Jessie Thénard, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Martin  
- madame Nathalie Courtat, directrice d’agence adjointe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Martin 
- madame Pascale Hamlet-Placide, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Martin 
- madame Nathalie Rubini, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Martin 
- madame Fabiola Cesarus-Rioual, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Martin 
- madame Rosalie Wade, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Martin 
- madame Lysiane Chais, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Sainte-Rose 
- madame Agnès Dode, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sainte-Rose 
- madame Ketty Cabald, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sainte-Rose 
- madame Gladys Gobelin Toumson, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Sainte-Rose 
- monsieur Olivier Emmanuel Procope, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Sainte-Rose 

§ 2 – Délégation permanente de signature est donnée à l’ensemble des agents exerçant en agences, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, et dans les conditions 
et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, , des employeurs mentionnés à l’article 
L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou de 
l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 12 
mois. 

§ 3 – Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord,dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour 
son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du 
code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces 
prestations est inférieur ou égal à 650 euros : 

- monsieur Eddy Pinson, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- monsieur Alain Montout, directeur adjoint au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- madame Guyslaine Beauzieres, directrice d’agence au sein de l’agence Abymes Caruel,  
- madame Béatrice Regard, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Baie-

Mahault 
- monsieur Davy de Lacaze, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Madly Nemorin, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi Bouillante 
- madame Gilda Ceprika, management opérationnel au sein de l’agence pôle emploi de 

Capesterre Belle-Eau 
- monsieur Marc Roy-Camille, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Gosier 
- monsieur Paul-Henry Mandine, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Jarry 
- madame Maguy Fumont-Samson, directrice d’agence au sein au sein de l’agence pôle emploi 

de Marie-Galante 
- monsieur Patrick Pommier, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-

l’eau 
- madame Viviane Kiavué, directrice d’agence adjointe au sein de l’agence pôle emploi de 

Morne-à-l’eau 
- madame Christiane Jacquet-Crétides, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Petit-Bourg  
- madame Dominique Bigard-Poucet, directrice au sein de la plateforme régionale de 

production 
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- madame Marika Marie-Céline, directrice ad intérim au sein de la plateforme régionale de 
production 

- madame Hélène Synésius, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Pointe-à-
Pitre 

- monsieur Christian Agapé, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Port-Louis 
- madame Fabienne Eugénie, directrice d’agence ad interim au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-François 
- madame Jessie Thénard, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Martin 
- madame Nathalie Courtat, directrice d’agence adjointe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Martin 
- madame Lysiane Chais, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Sainte-Rose 
- En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à 

titre temporaire :  
- madame Eliane Troupé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- monsieur Laurent Cecilia, responsable d’équipe ad intérim au sein de l’agence pôle emploi 

des Abymes 
- madame Gladys Ibalot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- madame Keezy Pierre-Justin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- madame Rosite Singarin-Sole, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- monsieur Harry Bourguignon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- monsieur Jimmy Kandassamy, reférent métiers au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- madame Lydie Marie Chantal Flower, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Baie-Mahault 
- madame Valérie Cuirassier Letin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Baie-Mahault 
- monsieur Gérard Rutick, adjoint au directeur au sein de l’agence pôle emploi de Basse-Terre 
- madame Corinne Bourgeois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Carole Bestory, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Peggy Massicote-Zozio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Basse-Terre 
- madame Fannie Paturot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Ketty Delver, responsable d’équipe ad intérim au sein de l’agence pôle emploi de 

Basse-Terre 
- madame Jeannise Dacalor, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Basse-Terre 
- monsieur Louis-Jules Dares, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bouillante 
- monsieur Eric Guigonet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bouillante  
- monsieur Tony Landee, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi Bouillante 
- madame Roberte Adolphe, adjointe à la directrice au sein de l’agence pôle emploi de 

Capesterre Belle-Eau 
- madame Josy Jean-Woldemar, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Capesterre Belle-Eau 
- madame Saïda Gougougnan-Zadigue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Capesterre Belle-Eau  
- madame Guinette Zubar, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Capesterre 

Belle-Eau 
- madame Sylvia Strazel, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi de Jarry 
- madame Nadeije Durimèle, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi de Jarry 
- monsieur Jean-Philippe Vermot de Boisrolin, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi 

de Jarry 
- madame Catherine Gustave, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 

emploi de Marie-Galante 
- madame Magali Ismard, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Marie-Galante 
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- madame Nathalie Barthel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-
l’eau 

- monsieur Jimmy Dabadie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-
l’eau 

- madame Valérie Guiougou-Bartebin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Morne-à-l’eau 

- madame Joëlle Bartebin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-l’eau 
- madame Sophia Labeth Barba, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Petit-Bourg 
- madame Marie-Louise Tharsis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Petit-Bourg 
- madame Gladys Mouniman, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Petit-Bourg 
- monsieur Didier Boa, responsable d’équipe plateforme-pôle paiement au sein de la plateforme 

régionale de production  
- madame Magguy Théophile – Désirée, référente métiers au sein de la plateforme régionale 

de production 
- madame Sonia Behary-Laul-Sirder, référente métiers au sein de la plateforme régionale de 

production 
- monsieur Léonard Lacides, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pointe-

à-Pitre 
- madame Marie-Renée Loisel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Pointe-à-Pitre 
- madame Catherine Buisson-Cayarcy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Pointe-à-Pitre 
- madame Sandrine Gervelas, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pointe-à-

Pitre 
- madame Rosiane Géromégnace, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Port-Louis 
- madame Magali Francietta, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Port-Louis 
- monsieur Charles Commin, adjoint à la directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-François 
- monsieur Lucky Cyprien, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

François 
- monsieur Patrice Landre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

François 
- madame Maurille Araminthe, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 

emploi de Saint-François 
- monsieur Pierre-André Aubertin, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 

emploi de Saint-François 
- madame Laura Valentin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi Saint-Francois 
- madame Pascale Hamlet-Placide, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Martin 
- madame Nathalie Rubini, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Martin 
- madame Rosalie Wade, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Martin 
- madame Fabiola Cesarus-Rioual, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Martin 
- madame Agnès Dode, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sainte-Rose 
- madame Ketty Cabald, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sainte-Rose 
- madame Gladys Gobelin Toumson, chef d’équipe allocataires au sein de l’agence pôle emploi 

de Sainte-Rose 
- monsieur Olivier Emmanuel Procope, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Sainte-Rose 

§ 4 – Admission en non valeur 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord,dans les conditions et 
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limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, ou des employeurs mentionnés à 
l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, 
irrécouvrables ou non recouvrées, lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou égal à 650 
euros : 

- monsieur Eddy Pinson, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- monsieur Alain Montout, directeur adjoint au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- madame Guyslaine Beauzieres, directrice d’agence au sein de l’agence Abymes Caruel,  
- madame Béatrice Regard, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Baie-

Mahault 
- monsieur Davy de Lacaze, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Madly Nemorin, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi Bouillante 
- madame Gilda Ceprika, management opérationnel au sein de l’agence pôle emploi de 

Capesterre Belle-Eau 
- monsieur Marc Roy-Camille, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Gosier 
- monsieur Paul-Henry Mandine, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Jarry 
- madame Maguy Fumont-Samson, directrice d’agence au sein au sein de l’agence pôle emploi 

de Marie-Galante 
- monsieur Patrick Pommier, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-

l’eau 
- madame Viviane Kiavué, directrice d’agence adjointe au sein de l’agence pôle emploi de 

Morne-à-l’eau 
- madame Christiane Jacquet-Crétides, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Petit-Bourg  
- madame Dominique Bigard-Poucet, directrice au sein de la plateforme régionale de 

production 
- madame Marika Marie-Céline, directrice ad intérim au sein de la plateforme régionale de 

production 
- madame Hélène Synésius, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Pointe-à-

Pitre 
- monsieur Christian Agapé, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Port-Louis 
- madame Fabienne Eugénie, directrice d’agence ad interim au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-François 
- madame Jessie Thénard, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Martin 
- madame Nathalie Courtat, directrice d’agence adjointe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Martin 
- madame Lysiane Chais, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Sainte-Rose 
- En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à 

titre temporaire :  
- madame Eliane Troupé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- monsieur Laurent Cecilia, responsable d’équipe ad intérim au sein de l’agence pôle emploi 

des Abymes 
- madame Gladys Ibalot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- madame Keezy Pierre-Justin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- madame Rosite Singarin-Sole, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- monsieur Harry Bourguignon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- monsieur Jimmy Kandassamy, reférent métiers au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- madame Lydie Marie Chantal Flower, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Baie-Mahault 
- madame Valérie Cuirassier Letin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Baie-Mahault 
- monsieur Gérard Rutick, adjoint au directeur au sein de l’agence pôle emploi de Basse-Terre 
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- madame Corinne Bourgeois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Basse-
Terre 

- madame Carole Bestory, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Basse-
Terre 

- madame Peggy Massicote-Zozio, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Basse-Terre 

- madame Fannie Paturot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Basse-
Terre 

- madame Ketty Delver, responsable d’équipe ad intérim au sein de l’agence pôle emploi de 
Basse-Terre 

- madame Jeannise Dacalor, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Basse-Terre 
- monsieur Louis-Jules Dares, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bouillante 
- monsieur Eric Guigonet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Bouillante  
- monsieur Tony Landee, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi Bouillante 
- madame Roberte Adolphe, adjointe à la directrice au sein de l’agence pôle emploi de 

Capesterre Belle-Eau 
- madame Josy Jean-Woldemar, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Capesterre Belle-Eau 
- madame Saïda Gougougnan-Zadigue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Capesterre Belle-Eau  
- madame Guinette Zubar, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Capesterre 

Belle-Eau 
- madame Sylvia Strazel, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi de Jarry 
- madame Nadeije Durimèle, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi de Jarry 
- monsieur Jean-Philippe Vermot de Boisrolin, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi 

de Jarry 
- madame Catherine Gustave, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 

emploi de Marie-Galante 
- madame Magali Ismard, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Marie-Galante 
- madame Nathalie Barthel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-

l’eau 
- monsieur Jimmy Dabadie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-

l’eau 
- madame Valérie Guiougou-Bartebin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Morne-à-l’eau 
- madame Joëlle Bartebin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-l’eau 
- madame Sophia Labeth Barba, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Petit-Bourg 
- madame Marie-Louise Tharsis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Petit-Bourg 
- madame Gladys Mouniman, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Petit-Bourg 
- monsieur Didier Boa, responsable d’équipe plateforme-pôle paiement au sein de la plateforme 

régionale de production  
- madame Magguy Théophile – Désirée, référente métiers au sein de la plateforme régionale 

de production 
- madame Sonia Behary-Laul-Sirder, référente métiers au sein de la plateforme régionale de 

production 
- monsieur Léonard Lacides, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pointe-

à-Pitre 
- madame Marie-Renée Loisel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Pointe-à-Pitre 
- madame Catherine Buisson-Cayarcy, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Pointe-à-Pitre 
- madame Sandrine Gervelas, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Pointe-à-

Pitre 
- madame Rosiane Géromégnace, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Port-Louis 
- madame Magali Francietta, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Port-Louis 
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- monsieur Charles Commin, adjoint à la directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-François 

- monsieur Lucky Cyprien, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
François 

- monsieur Patrice Landre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-
François 

- madame Maurille Araminthe, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 
emploi de Saint-François 

- monsieur Pierre-André Aubertin, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 
emploi de Saint-François 

- madame Laura Valentin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi Saint-Francois 
- madame Pascale Hamlet-Placide, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Martin 
- madame Nathalie Rubini, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Martin 
- madame Rosalie Wade, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Martin 
- madame Fabiola Cesarus-Rioual, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Martin 
- madame Agnès Dode, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sainte-Rose 
- madame Ketty Cabald, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sainte-Rose 
- madame Gladys Gobelin Toumson, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Sainte-Rose 
- monsieur Olivier Emmanuel Procope, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Sainte-Rose 

§ 5 – Recours gracieux 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, à 
l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, les 
décisions prises sur les recours gracieux formés contre les décisions prises au titre des paragraphes 
1, 2 et 3 du présent article : 

- monsieur Eddy Pinson, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- monsieur Alain Montout, directeur adjoint au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- madame Guyslaine Beauzieres, directrice d’agence au sein de l’agence Abymes Caruel,  
- madame Béatrice Regard, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Baie-

Mahault 
- monsieur Davy de Lacaze, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Madly Nemorin, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi Bouillante 
- madame Gilda Ceprika, management opérationnel au sein de l’agence pôle emploi de 

Capesterre Belle-Eau 
- monsieur Marc Roy-Camille, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Gosier 
- monsieur Paul-Henry Mandine, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Jarry 
- madame Maguy Fumont-Samson, directrice d’agence au sein au sein de l’agence pôle emploi 

de Marie-Galante 
- monsieur Patrick Pommier, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-

l’eau 
- madame Viviane Kiavué, directrice d’agence adjointe au sein de l’agence pôle emploi de 

Morne-à-l’eau 
- madame Christiane Jacquet-Crétides, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Petit-Bourg  
- madame Dominique Bigard-Poucet, directrice au sein de la plateforme régionale de 

production 
- madame Marika Marie-Céline, directrice ad intérim au sein de la plateforme régionale de 

production 
- madame Hélène Synésius, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Pointe-à-

Pitre 
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- monsieur Christian Agapé, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Port-Louis 
- madame Fabienne Eugénie, directrice d’agence ad interim au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-François 
- madame Jessie Thénard, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Martin 
- madame Nathalie Courtat, directrice d’agence adjointe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Martin 
- madame Lysiane Chais, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Sainte-Rose 

Article 8 – Abrogation 

La décision Gua n° 2019-28 DS Agences du 12 septembre 2019 est abrogée. 

Article 9 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait aux Abymes, le 3 octobre 2019. 

Olivier Pelvoizin 
directeur régional 

de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord 
  



  

[ 29 / 75 ] 

 

N° 79 du 9 octobre 2019 

Décision Gua n° 2019-35 DS DR du 3 octobre 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Guadeloupe & Îles du Nord au sein de la direction régionale 

Le directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 
5312-9, L. 5312-10, L. 5312-13, R. 5312-4 à R. 5312-6, R. 5312-19 et R. 5312-23 à R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu, ensemble, l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 
relatifs aux marchés publics, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2019-16 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2019-14 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés publics que le directeur général peut conclure sans délibération préalable et 
spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant déterminé, 

Vu la délibération n° 2019-15 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi approuvant 
le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi,  

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Vu la décision n° 2019-01 du 3 janvier 2019 du directeur général de Pôle emploi portant délégation de 
pouvoir aux directeurs régionaux de Pôle emploi, 

Décide :  

Section 1 – Fonctionnement général 

Article 1 – Correspondances, congés, autorisations d’absence et ordres de missions 

§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, 
dans la limite de leurs attributions :  

- 1) les correspondances se rapportant aux activités du service, à l’exception des instructions et 
notes à destination du réseau de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord et des 
correspondances avec ses partenaires institutionnels, 

- 2) en matière de gestion des ressources humaines, les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des agents placés sous leur autorité, ainsi que les décisions 
leur accordant des primes et indemnités,  

- 3) les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser un 
véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se 
rapportant à des déplacements hors de la région.  
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§ 2 – Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Pierre-Charles Pougoué, directeur régional adjoint en charge de la performance 

sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion 

§ 3 – En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, 
bénéficient de la même délégation, à titre temporaire :  

- madame Tessa Francillette, directrice administrative et financière ad intérim 
- madame Murielle Leopold-Albert, directrice de la direction de la maîtrise des risques 
- monsieur Jean-Claude Tormin, responsable du service système d’information 
- madame Nadia Belhumeur, responsable du service comptabilité-finances 
- madame Jocelyne Bernari, responsable d’équipe support logistique  
- madame Guilaine Isaac, management de service – service moyens généraux  
- madame Arlette Leon, responsable relation  de services au sein de la direction des opérations 
- madame Nicole Podan, responsable intégration offre de service ad intérim 
- madame Audrey René-Saint-Eloi, responsable du service sécurité des personnes et des biens 
- madame Nathalie Alphonso, management de service développement R.H 
- madame Anne Jermidi, directrice des opérations  
- madame Catherine Lachasse, management service FSE 
- monsieur Sidney Adonis, management service communication 
- madame Liliane Lake, management de fonction pilotage 
- madame Christelle Grandbois, management de service formation 
- monsieur Richard Francois-Julien, management de service gestion administrative et paye 
- madame Nathalie Renard, management de service partenariat 

Section 2 – Contrats, marchés et biens immobiliers 

Article 2 – Achat de fournitures et de services 

§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée à  monsieur Jean-Paul Audebert, directeur 
régional adjoint en charge des opérations et à monsieur Pierre-Charles Pougoué, directeur régional 
adjoint en charge de la performance sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion, à l’effet 
de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, dans la limite de 
leurs attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 2 – Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent § 2, à 
l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, dans la 
limite de leurs attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
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de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

Bénéficie des délégations mentionnées au présent § 2 :  

- madame Tessa Francillette, directrice administrative et financière ad intérim 

§ 3 – Délégation permanente de signature est donnée à madame Guilaine Isaac, responsable du 
service moyens généraux, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Guadeloupe & Îles du Nord, en matière d’achat de fournitures et services, les bons de commande d’un 
montant inférieur à 10 000 euros HT.  

Article 3 – Marchés de travaux  

§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jean-Paul Audebert, directeur 
régional adjoint en charge des opérations et à monsieur Pierre-Charles Pougoué directeur régional 
adjoint en charge de la performance sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion, à l’effet 
de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord dans la limite de 
ses attributions :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT émis dans le cadre d’un 
marché ou accord-cadre de travaux, 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, les 
avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 2 – Délégation permanente de signature est donnée à madame Tessa Francillette, directrice 
administrative et financière ad intérim, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Guadeloupe & Îles du Nord, dans la limite de ses attributions :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT émis dans le cadre d’un 
marché ou accord-cadre de travaux, 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les 
avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

Article 4 – Baux, acquisitions et aliénations de biens immobiliers 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et à monsieur Pierre-Charles Pougoué, directeur régional adjoint en 
charge de la performance sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion, à l’effet de signer, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, dans la limite de ses 
attributions :  

- les baux, que Pôle emploi y ait qualité de preneur ou de bailleur, 
- les actes relatifs aux acquisitions et aliénations de biens immobiliers. 

Article 5 – Autres contrats 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et à monsieur Pierre-Charles Pougoué directeur régional adjoint en 
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charge de la performance sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & 
Îles du Nord, à l’effet de signer les contrats de portée régionale de partenariat, de subvention ou de 
vente de services d’insertion, reclassement ou promotion professionnels, à l’exclusion des 
conventions de gestion prévues à l’article L. 5424-2 du code du travail.  

Section 3 – Ressources humaines 

Article 6 – Gestion des ressources humaines 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Pierre-Charles Pougoué, directeur 
régional adjoint en charge de la performance sociale, de l’administration, de la finance et de la 
gestion, au sein de la direction des ressources humaines, à l’effet de signer au nom du directeur 
régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, dans la limite de leurs attributions :  

- dans le cadre de la politique générale de recrutement de Pôle emploi, les documents et actes 
utiles au recrutement des agents nécessaires au fonctionnement de la direction régionale, à 
l’exception des cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi, 

- prendre les décisions de nomination et l’ensemble des autres actes de gestion des ressources 
humaines, y compris la rupture du contrat de travail ou du contrat de droit public, ainsi que les 
décisions octroyant la protection fonctionnelle de Pôle emploi,à l’exception, dans le cadre du 
pouvoir disciplinaire, des décisions de sanctions supérieures à l’avertissement et au blâme, 
des agents de la direction régionale autres que :  

o les cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi,  

o concernant le personnel soumis aux dispositions du décret n°2003-1370 du 31 
décembre 2003, les agents de niveaux VA et VB. 

Section 4 – Recouvrement 

Article 7 – Recouvrement des contributions, cotisations et autres ressources 

§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, aux 
fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) les décisions relatives au recouvrement des contributions et cotisations, majorations de 
retard y afférentes et autres sommes devant être recouvrées par Pôle emploi, à l’exception 
des contributions, cotisations, majorations et autres sommes pour le recouvrement desquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général ; 

- 2) les décisions relatives aux demandes de remboursement de ces contributions, cotisations, 
majorations de retard, et autres sommes, lorsqu’elles ont indûment été encaissées, 

- 3) les décisions par lesquelles les contributions, cotisations et autres ressources restant dues 
à Pôle emploi sont produites au passif des entreprises en procédure collective, 

- 4) les décisions par lesquelles le remboursement prévu à l’article R. 1235-1 du code du travail 
est demandé, 

- 5) les décisions relatives aux aides et mesures en faveur des entreprises,  
- 6) les décisions par lesquelles il est statué sur les « demandes de renseignement sur la 

participation » à l’assurance chômage des dirigeants, mandataires sociaux et associés, 

§ 2 – Bénéficient de la délégation mentionnée au § 1 du présent article : 

- monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Pierre-Charles Pougoué, directeur régional adjoint en charge de la performance 

sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion 

Article 8 – Contraintes 

§ 1 – Contraintes délivrées en vue de recouvrer les ressources 
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Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 4 à l’effet de notifier 
ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer des contributions, cotisations, majorations de 
retard et autres ressources visées à l'article 7, § 1 et faire procéder à son exécution. 

§ 2 – Contraintes délivrées en vue de recouvrer les prestations en trop versées 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 4, à l’effet de notifier 
ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer les prestations en trop versées par Pôle emploi 
pour son propre compte, ou pour le compte d’un tiers lorsque la loi autorise le recours à cette 
procédure et faire procéder à son exécution.  

§ 3 – Contraintes délivrées dans le cadre de l’article L. 1235-4 du code du travail  

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 4  à l’effet de notifier 
ou faire signifier une contrainte, conformément à l’article L.1235-4 du code du travail, en vue de 
recouvrer auprès de l’employeur fautif tout ou partie des allocations de chômage versées par Pôle 
emploi, pour le compte de l'organisme gestionnaire du régime d'assurance chômage, et faire procéder 
à son exécution.  

§ 4 – Bénéficient de la délégation mentionée aux §1, §2 et au §3  du présent article : 

- monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Pierre-Charles Pougoué, directeur régional adjoint en charge de la performance 

sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion 

Article 9 – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et admission en non 
valeur 

§ 1 – Délais de remboursement 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et à monsieur Pierre-Charles Pougoue directeur régional adjoint en 
charge de la performance sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion, pour, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop versées dans la limite de 60 mois, 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant 
conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, dans la limite de 36 mois. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficie de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Tessa Francillette, directrice administrative et financière ad intérim  

§ 2 – Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et à monsieur Pierre-Charles Pougoué directeur régional adjoint en 
charge de la performance sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion, pour, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord dans les conditions et limites fixées par 
les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre 
compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du 
travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, quel que soit le montant de ces 
prestations. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficie de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Tessa Francillette, directrice administrative et financière ad intérim  
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Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et à monsieur Pierre-Charles Pougoué directeur régional adjoint en 
charge de la performance sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion, pour, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord dans les conditions et limites fixées par 
les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre 
compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du 
travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces 
prestations est inférieur à 2000 euros. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficie de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Tessa Francillette, directrice administrative et financière ad intérim  

§ 3 – Admission en non valeur 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et à monsieur Pierre-Charles Pougoué directeur régional adjoint en 
charge de la performance sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion, pour, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord dans les conditions et limites fixées par 
les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en trop versées par Pôle emploi 
pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 
du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, irrécouvrables ou non 
recouvrées, quel que soit le montant de ces prestations. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficie de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Tessa Francillette, directrice administrative et financière ad intérim  

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et à monsieur Pierre-Charles Pougoué, directeur régional adjoint en 
charge de la performance sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion, pour, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, dans les conditions et limites fixées par 
les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en trop versées par Pôle emploi 
pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 
du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de 
ces prestations est inférieur à 2000 euros. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficie de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Tessa Francillette, directrice administrative et financière ad intérim  

Section 5 – Décisions de sanction et décisions sur recours 

Article 10 – Décisions de sanction 

Délégation permanente de signature est donnée à la personne désignée au présent paragraphe à 
l’effet de prendre, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, les 
décisions de radiation et suppression du revenu de remplacement en cas de d’absence de déclaration 
ou de fausse déclaration en vue d’être inscrit ou de demeurer inscrit sur la liste des demandeurs 
d’emploi ou d’obtenir ou de maintenir un revenu de remplacement : 

- monsieur Guy Brouillard, responsable au sein  de la maîtrise des risques 

Article 11 – Recours gracieux 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et à monsieur Pierre-Charles Pougoué directeur régional adjoint en 
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charge de la performance sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion, à l’effet de signer, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, les décisions sur les recours 
gracieux formés contre les décisions mentionnées aux articles 2, 3, 4, 5, 6 et 9 de la présente 
décision. 

Article 12 – Recours hiérarchiques 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional 
adjoint en charge des opérations, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Guadeloupe & Îles du Nord, les décisions sur les recours hiérarchiques formés par les usagers contre 
les décisions prises par les agents placés sous l’autorité du directeur régional de Pôle emploi 
Guadeloupe & Îles du Nord, y compris les décisions ou conventions conclues pour le compte de l’Etat 
mentionnés à l’article R. 5312-4 du code du travail ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 
du code du travail. 

Article 13 – Recours préalables obligatoires  

Délégation permanente de signature est donnée à la personne désignée au présent paragraphe, à 
l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, les 
décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre une décision mentionnée à 
l’article 10 : 

- madame Murielle Leopold-Albert directrice de la direction de la maîtrise des risques. 

Section 6 – Plaintes, contentieux et transactions 

Article 14 – Plaintes sans constitution de partie civile 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional 
adjoint en charge des opérations, et à monsieur Pierre Carlier, responsabilité de mission droit social, à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord et dans la limite de 
ses attributions, porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers 
que Pôle emploi représente, pour tout fait ou acte intéressant la direction régionale.  

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional adjoint en 
charge des opérations et de monsieur Pierre Carlier, responsabilité de mission droit social, bénéficie 
de la même délégation, à titre temporaire, madame Tessa Francillette, directrice administrative et 
financière ad intérim. 

Article 15 – Contentieux « réglementation » 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional 
adjoint en charge des opérations, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Guadeloupe & Îles du Nord et dans la limite des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en 
justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi représente, y compris constituer avocat 
ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du 
Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant à des décisions de Pôle emploi Guadeloupe & 
Îles du Nord ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à l’exception des litiges visés 
aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération susvisée n° 2019-16 du 12 mars 2019, que Pôle 
emploi y soit demandeur ou défendeur, et des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle 
emploi. 

Article 16 – Contentieux « fraudes » 

Délégation permanente de signature est donnée à madame Murielle Leopold-Albert, directrice de la 
direction de la maîtrise des risques, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Guadeloupe & Îles du Nord et dans la limite des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en 
justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi représente, y compris constituer avocat 
ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du 
Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant à des décisions de Pôle emploi Guadeloupe & 
Îles du Nord ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à l’exception des litiges visés 



  

[ 36 / 75 ] 

 

N° 79 du 9 octobre 2019 

aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération susvisée n° 2019-16 du 12 mars 2019, que Pôle 
emploi y soit demandeur ou défendeur, et des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle 
emploi. 

Article 17 – Contentieux « ressources humaines » 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Pierre-Charles Pougoué directeur 
régional adjoint en charge de la performance sociale, de l’administration, de la finance et de la 
gestion, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord et 
dans la limite des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi, 
y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant toute 
juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant aux ressources 
humaines de la direction régionale, à l’exception des litiges :  

- relatifs à la convention collective nationale de Pôle emploi, aux accords qui y sont annexés et 
aux accords collectifs nationaux de travail, ainsi qu’à leurs avenants, sauf décision ponctuelle 
prise par le directeur général ou son délégataire au sein de la direction générale ;  

- relatifs aux décrets, arrêtés, délibérations, instructions, décisions du directeur général ou de 
son délégataire au sein de la direction générale afférents à la situation statutaire et 
réglementaire des agents de droit public ;  

- entre Pôle emploi et un agent de la direction régionale porté devant la juridiction 
administrative ou entre Pôle emploi et un agent soumis aux dispositions du décret n° 2003-
1370 du 31 décembre 2003 de niveau VA ou VB qui serait porté devant le juge judiciaire; 

- entre Pôle emploi et un cadre dirigeant ou supérieur visé à l’article 1er, 1.2 ou 4, §2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi. 

Article 18 – Autres contentieux  

Délégation permanente de signature est donnée à madame Tessa Francillette, directrice 
administrative et financière ad intérim, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Guadeloupe & Îles du Nord et dans la limite des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en 
justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi représente, y compris constituer avocat 
ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du 
Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant à des décisions de Pôle emploi Guadeloupe & 
Îles du Nord ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à l’exception des litiges visés 
aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération susvisée n° 2019-16 du 12 mars 2019, que Pôle 
emploi y soit demandeur ou défendeur, des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle 
emploi ou mettant en cause les marques et noms de domaines intéressant Pôle emploi. 

Article 19 – Transactions 

Délégation permanente de signature est donnée, à l’effet de transiger, dans la limite de leurs 
attributions respectives, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord ou 
d’un tiers que Pôle emploi représente, dans les cas se rapportant à leurs décisions ou à des faits ou 
actes intéressant la direction régionale, prévoyant le versement d’une somme d’un montant total 
strictement inférieur à 50 000 euros, à l’exception de ceux dans lesquels le directeur général ne peut 
conclure une transaction qu’après délibération préalable et spéciale du conseil d’administration en 
application de l’article 3 de la délibération susvisée n° 2019-16 du 12 mars 2019, à : 

- monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Pierre-Charles Pougoué, directeur régional adjoint en charge de la performance 

sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion 

Section 7 – Divers 

Article 20 – Production au passif des entreprises en procédure collective 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et à monsieur Pierre-Charles Pougoué,directeur régional adjoint en 
charge de la performance sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion, à l’effet de signer, 
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au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de ses attributions, les décisions par lesquelles les créances 
restant dues à Pôle emploi autres que celles visées à l’article 7 de la présente décision sont produites 
au passif des entreprises en procédure collective. 

Article 21 – Abrogation 

La décision Gua n° 2019-24 DS DR du 7 juin 2019 est abrogée. 

Article 22 – Publication  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait aux Abymes, le 3 octobre 2019. 

Olivier Pelvoizin, 
directeur régional 

de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord 
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Décision Gua n° 2019-36 CPLU du 3 octobre 2019 

Désignation des membres représentant l’établissement aux 
commissions paritaires locales uniques réunies en formation 
conjointe de Pôle emploi Guadeloupe et Iles du Nord 

Le directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe et Iles du Nord, 

Vu les articles L.5312-1 et R.5312-4 et suivants du Code du travail, 

Vu le décret n° 2012-888 du 17 juillet 2012 modifiant les dispositions relatives aux commissions 
paritaires compétentes pour les agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la décision DG n° 2012-687 du 13 novembre 2012 fixant le règlement intérieur des commissions 
paritaires nationales et locales, 

Vu la décision DG n° 2016-64 du 14 juin 2016 relative à la composition et les attributions des 
commissions paritaires nationales et locales, 

Décide : 

Article 1  

Sont désignés en qualité de membres représentant l’établissement à la commission paritaire locale 
unique de Pôle emploi Guadeloupe et Îles du Nord : 

- monsieur Olivier Pelvoizin, directeur régional 
- monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Pierre-Charles Pougoué, directeur régional adjoint en charge de la performance 

sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion 
- monsieur Gilles Plumasseau, directeur territorial zone Grande-Terre 
- madame Marie-Céline Etienne, directrice territoriale zone Basse-Terre et Îles du Nord ad 

intérim 

Article 2  

En cas d’absence du directeur régional, président de droit de la commission paritaire locale unique de 
Pôle emploi Guadeloupe et Iles du Nord, sont désignés présidents suppléants de la commission 
paritaire locale unique de Pôle emploi Guadeloupe et Îles du Nord : 

- monsieur Pierre-Charles Pougoué, directeur régional adjoint en charge de la performance 
sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion 

- monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional adjoint en charge des opérations 

Article 3 - Abrogation 

Cette décision abroge la décision Gua n° 2019-31 CPLU du 12 septembre 2019. 

Article 4 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait aux Abymes, le 3 octobre 2019. 

Olivier Pelvoizin 
directeur régional 

de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord 
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Décision Gua n° 2019-37 DS IPR du 3 octobre 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Guadeloupe & Îles du Nord à certains de ses collaborateurs pour 
statuer, dans certaines conditions et limites, dans les cas visés par 
l’accord d’application n°12 du règlement de l’assurance chômage et 
sur l’admission en non-valeur des créances de l’assurance 
chômage irrécouvrables 

Le directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-10, L. 
5422-20, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le code de commerce, notamment les articles L. 626-6 et D.626-9 à D.626-15, et les décrets 
n°2007-153 du 5 février 2007 et n°2007-686 du 4 mai 2007, 

Vu la convention du 27 juin 2011 relative à la mise en œuvre du CSP et ses avenants, et la 
convention du 19 juillet 2011 relative au CSP et ses avenants, 

Vu, ensemble, la convention du 14 avril 2017 relative à l’indemnisation du chômage, le règlement qui 
y est annexé et les textes pris pour leur application, en particulier l’accord d’application n° 12, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et 
n°2014-49 du 26 novembre 2014 portant respectivement acceptation des décisions du bureau et du 
conseil d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu, ensemble, la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2018-113 du 29 novembre 2018 
relative aux missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale 
exclusive et les décisions par lesquelles le directeur général a transféré à cet établissement des 
missions complémentaires précédemment exercées par la direction régionale de Pôle emploi 
Guadeloupe & Îles du Nord, 

Décide :  

Article 1 – Décisions relatives au versement des allocations d’assurance 
chômage  

§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord,et dans les 
conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord n°12 pris pour 
l’application du règlement de l’assurance chômage, et par le bureau et le conseil d’administration de 
l’Unédic, sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, après instruction des 
demandes :  

- 1) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire 
d’un emploi précédemment occupé,  

- 2) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des 
allocations, des majorations de rémunérations autres que celles visées au § 1 et à l’alinéa 1er 
du § 2 de l’accord n°6 pris pour l’application du règlement de l’assurance chômage, 

- 3) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 de l’accord 
d’application n°12, 

- 4) accorder le maintien du versement des prestations au titre de l’article 9 § 3 du règlement de 
l’assurance chômage dans les deux cas visés au § 4 de l’accord d’application n°12. 

§ 2 – Bénéficient de la délégation donnée au § 1er du présent article : 

- monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional adjoint en charge des opérations 
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- monsieur Pierre –Charles Pougoué, directeur régional adjoint en charge de la performance 
sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion 

- madame Marie-Céline Etienne, directrice territoriale zone Basse-Terre & Îles du Nord ad 
intérim 

- monsieur Gilles Plumasseau, directeur territorial zone Grande-Terre  
- monsieur Eddy Pinson, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- monsieur Alain Montout, directeur adjoint au sein de l’agence pôle emploi des  Abymes 
- madame Eliane Troupé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- monsieur Laurent Cecilia, responsable d’équipe ad intérim au sein de l’agence pôle emploi 

des Abymes 
- madame Gladys Ibalot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi des  Abymes 
- madame Guyslaine Beauzieres, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- madame Rosite Singarin-Sole, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- monsieur Harry Bourguignon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- madame Béatrice Regard, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Baie-

Mahault 
- madame Valérie Cuirassier Letin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de  

Baie-Mahault 
- madame Lydie Marie Chantal Flower, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Baie-Mahault 
- monsieur Davy de Lacaze, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- monsieur Gérard Rutick, adjoint au directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Basse-Terre 
- madame Corinne Bourgeois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Carole Bestory, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Peggy Massicote-Zozio, responsable d’équipe de production au sein de l’agence 

pôle emploi de Basse-Terre  
- madame Fannie Paturot, responsable d’équipe, au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Ketty Delver, responsable d’équipe ad intérim, au sein de l’agence pôle emploi de 

Basse-Terre 
- madame Madly Nemorin, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Bouillante 
- monsieur Louis-Jules Dares, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de  

Bouillante 
- monsieur Eric Guigonet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bouillante 
- madame Gilda Ceprika, management opérationnel au sein de l’agence pôle emploi de 

Capesterre Belle-Eau 
- madame Roberte Adolphe, adjointe à la directrice au sein de l’agence pôle emploi de 

Capesterre Belle-Eau 
- madame Josy Jean-Woldemar, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Capesterre Belle-Eau 
- madame Saïda Gougougnan-Zadigue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Capesterre Belle-Eau  
- monsieur Marc Roy-Camille, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Gosier 
- monsieur Paul-Henry Mandine, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Jarry 
- madame Sylvia Strazel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Jarry 
- madame Nadeije Durimele, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Jarry 
- madame Maguy Fumont-Samson, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Marie-Galante 
- madame Catherine Gustave, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 

emploi de Marie-Galante 
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- monsieur Patrick Pommier, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-
l’eau 

- madame Viviane Kiavué, directrice d’agence adjointe au sein de l’agence pôle emploi de 
Morne-à-l’eau 

- madame Nathalie Barthel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-
l’eau 

- monsieur Jimmy Dabadie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-
l’eau 

- madame Valérie Guiougou-Bartebin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Morne-à-l’eau 

- madame Christiane Jacquet-Crétides, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Petit-Bourg  

- madame Sophia Labeth Barba, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Petit-Bourg 

- madame Marie-Louise Tharsis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Petit-Bourg 

- madame Dominique Bigard-Poucet, directrice au sein de la plateforme régionale de 
production 

- monsieur Didier Boa, responsable  d’équipe plateforme-pôle paiement au sein de la 
plateforme régionale de production 

- madame Marika Marie-Céline, management d’équipe plateforme régionale de production 
- madame Hélène Synésius, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Pointe-à-

Pitre 
- monsieur Léonard Lacides, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pointe-

à-Pitre 
- madame Marie-Renée Loisel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Pointe-à-Pitre 
- madame Catherine Buisson-Cayarcy, responsable d’équipe au sein de l’agence de Pôle 

emploi de Pointe-à-Pitre 
- monsieur Christian Agapé directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Port-Louis 
- madame Rosiane Géromégnace, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Port-Louis 
- madame Fabienne Eugénie, directrice d’agence ad interim au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-François 
- monsieur Charles Commin, adjoint à la directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-François 
- monsieur Lucky Cyprien, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

François 
- monsieur Patrice Landre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

François 
- madame Maurille Araminthe, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 

emploi de Saint-François 
- monsieur Pierre-André Aubertin, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 

emploi de Saint-François 
- madame Jessie Thenard, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Martin  
- madame Nathalie Courtat, directrice d’agence adjointe au sein de l’agence de Saint-Martin 
- madame Pascale Hamlet-Placide, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Martin 
- madame Nathalie Rubini, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Martin 
- madame Rosalie Wade, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Martin 
- madame Lysiane Chais, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Sainte-Rose 
- madame Agnès Dode, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Sainte-Rose 
- madame Ketty Cabald, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sainte-Rose 
- madame Gladys Gobelin Toumson, cheffe d’équipe allocataires au sein de l’agence pôle 

emploi de Sainte-Rose 
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Article 2 – Remises des allocations et/ou prestations indûment versées  

§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord et dans les 
conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application 
n°12, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de 
l’article 8 de la présente décision, après instruction des demandes, accorder, en tout ou en partie, la 
remise des allocations et/ou prestations indûment versées au titre de la convention d’assurance 
chômage, de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation 
professionnelle (CSP) pour une raison autre que l’existence d’une fraude ou d’une fausse déclaration, 
établie par le juge ou alléguée par les services de Pôle emploi, pour un montant maximal de 650 
euros, 

§ 2 – Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Pierre –Charles Pougoué, directeur régional adjoint en charge de la performance 

sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion 
- madame Marie-Céline Etienne, directrice territoriale zone Basse-Terre & Îles du Nord ad 

intérim 
- monsieur Gilles Plumasseau, directeur territorial zone Grande-Terre  
- monsieur Eddy Pinson, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- monsieur Alain Montout, directeur adjoint au sein de l’agence pôle emploi des  Abymes 
- madame Eliane Troupé, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi des Abymes 
- monsieur Laurent Cecilia, responsable d’équipe ad intérim au sein de l’agence pôle emploi 

des Abymes 
- madame Gladys Ibalot, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi des  Abymes 
- madame Guyslaine Beauzieres, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- madame Rosite Singarin-Sole, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- monsieur Harry Bourguignon, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Abymes 

Caruel 
- madame Béatrice Regard, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Baie-

Mahault 
- madame Valérie Cuirassier Letin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de  

Baie-Mahault 
- madame Lydie Marie Chantal Flower, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 

de Baie-Mahault 
- monsieur Davy de Lacaze, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- monsieur Gérard Rutick, adjoint au directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Basse-Terre 
- madame Corinne Bourgeois, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Carole Bestory, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Peggy Massicote-Zozio, responsable d’équipe de production au sein de l’agence 

pôle emploi de Basse-Terre  
- madame Fannie Paturot, responsable d’équipe, au sein de l’agence pôle emploi de Basse-

Terre 
- madame Ketty Delver, responsable d’équipe ad intérim, au sein de l’agence pôle emploi de 

Basse-Terre 
- madame Madly Nemorin, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Bouillante 
- monsieur Louis-Jules Dares, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de  

Bouillante 
- monsieur Eric Guigonet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Bouillante 
- madame Gilda Ceprika, management opérationnel au sein de l’agence pôle emploi de 

Capesterre Belle-Eau 
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- madame Roberte Adolphe, adjointe à la directrice au sein de l’agence pôle emploi de 
Capesterre Belle-Eau 

- madame Josy Jean-Woldemar, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 
Capesterre Belle-Eau 

- madame Saïda Gougougnan-Zadigue, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi 
de Capesterre Belle-Eau  

- monsieur Marc Roy-Camille, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Gosier 
- monsieur Paul-Henry Mandine, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Jarry 
- madame Sylvia Strazel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Jarry 
- madame Nadeije Durimele, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Jarry 
- madame Maguy Fumont-Samson, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Marie-Galante 
- madame Catherine Gustave, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 

emploi de Marie-Galante 
- monsieur Patrick Pommier, directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-

l’eau 
- madame Viviane Kiavué, directrice d’agence adjointe au sein de l’agence pôle emploi de 

Morne-à-l’eau 
- madame Nathalie Barthel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-

l’eau 
- monsieur Jimmy Dabadie, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Morne-à-

l’eau 
- madame Valérie Guiougou-Bartebin, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Morne-à-l’eau 
- madame Christiane Jacquet-Crétides, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Petit-Bourg  
- madame Sophia Labeth Barba, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Petit-Bourg 
- madame Marie-Louise Tharsis, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Petit-Bourg 
- madame Dominique Bigard-Poucet, directrice au sein de la plateforme régionale de 

production 
- monsieur Didier Boa, responsable  d’équipe plateforme-pôle paiement au sein de la 

plateforme régionale de production 
- madame Marika Marie-Céline, management d’équipe plateforme régionale de production 
- madame Hélène Synésius, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Pointe-à-

Pitre 
- monsieur Léonard Lacides, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Pointe-

à-Pitre 
- madame Marie-Renée Loisel, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Pointe-à-Pitre 
- madame Catherine Buisson-Cayarcy, responsable d’équipe au sein de l’agence de Pôle 

emploi de Pointe-à-Pitre 
- monsieur Christian Agapé directeur d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Port-Louis 
- madame Rosiane Géromégnace, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Port-Louis 
- madame Fabienne Eugénie, directrice d’agence ad interim au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-François 
- monsieur Charles Commin, adjoint à la directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-François 
- monsieur Lucky Cyprien, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

François 
- monsieur Patrice Landre, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

François 
- madame Maurille Araminthe, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 

emploi de Saint-François 
- monsieur Pierre-André Aubertin, responsable d’équipe par intérim au sein de l’agence pôle 

emploi de Saint-François 
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- madame Jessie Thenard, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Saint-Martin  
- madame Nathalie Courtat, directrice d’agence adjointe au sein de l’agence de Saint-Martin 
- madame Pascale Hamlet-Placide, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Martin 
- madame Nathalie Rubini, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Martin 
- madame Rosalie Wade, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Saint-

Martin 
- madame Lysiane Chais, directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Sainte-Rose 
- madame Agnès Dode, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi Sainte-Rose 
- madame Ketty Cabald, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Sainte-Rose 
- madame Gladys Gobelin Toumson, cheffe d’équipe allocataires au sein de l’agence pôle 

emploi de Sainte-Rose 

Article 3 – Remises de majorations de retard et/ou de pénalités hors CCSF 

§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Guadeloupe & Îles du Nord et dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance 
chômage, en particulier l’accord d’application n°12, par le bureau et le conseil d’administration de 
l’Unédic, après instruction des demandes, accorder en tout ou en partie, ou refuser, en dehors des 
cas dans lesquels il doit être statué dans le cadre des commissions des chefs des services financiers 
et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous 
réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, la remise de tout ou partie des 
majorations dues en raison du retard de paiement des contributions dues à l’assurance chômage 
et/ou des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des 
contributions, participations financières et autres sommes dues au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des 
pénalités dues par les employeurs : 

- 1) dans la limite, en cas d’acceptation, de 6 000 euros à monsieur Jean-Paul Audebert, 
directeur régional adjoint en charge des opérations et à monsieur Pierre-Charles Pougoué, 
directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, de l’administration, de la 
finance et de la gestion 

Article 4 – Délais de paiement de contributions, cotisations et autres 
ressources hors CCSF 

§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Guadeloupe & Îles du Nord dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance 
chômage, en particulier l’accord d’application n°12, et par le bureau et le conseil d’administration de 
l’Unédic, en dehors des cas dans lesquels il doit être statué au sein des commissions des chefs des 
services financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance 
chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, après 
instruction, statuer sur les demandes de délais de paiement des contributions dues à l’assurance 
chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des 
contributions, participations financières et autres sommes dues par les employeurs au titre de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) 
et/ou des pénalités dues par les employeurs : 

- lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 25 000 euros, dans la limite, en 
cas d’acceptation, d’une durée maximale de 6 mois monsieur Jean-Paul Audebert, directeur 
régional adjoint en charge des opérations,et à monsieur Pierre-Charles Pougoué, directeur 
régional adjoint en charge de la performance sociale, de l’administration, de la finance et de la 
gestion 

- lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 10 000 euros, dans la limite, en 
cas d’acceptation, d’une durée maximale de 3 mois, à madame Marie-Céline Etienne, 
directrice territoriale zone Basse-Terre & Îles du Nord ad intérim. 
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Article 5 – Report de paiement de contributions, cotisations et accessoires 

§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord dans les 
conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et par le bureau et le conseil 
d’administration de l’Unédic, et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, 
accepter les demandes de report de paiement des contributions, cotisations et accessoires dans la 
limite de 3 mois ou les refuser. 

§ 2 – Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Pierre-Charles Pougoué, directeur régional adjoint en charge de la performance 

sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion 

Article 6 – Ressources : remises et délais examinés en CCSF 

§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées au § 2 du présent article 
, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord et dans les conditions 
et limites fixées par le code de commerce, les décrets régissant la matière, les accords d’assurance 
chômage et le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, accorder ou refuser, dans les cas 
dans lesquels il doit être statué au sein des commissions des chefs des services financiers et des 
représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve 
des dispositions de l’article 8 de la présente décision : 

- des délais pour le paiement des créances dues par les employeurs exigibles à la date de 
réception de la demande, formulées dans le cadre des procédures de conciliation, de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions et limites fixées aux articles D. 
626-9 à D. 626-15 du code de commerce et, accorder des délais de paiement, dans la limite 
maximale de 12 mois - ou, lorsque l’ensemble des autres membres de la CCSF est disposé à 
consentir des délais de paiement excédant 12 mois, dans la limite maximale de 36 mois - ou 
refuser d’accorder des délais ;  

- une remise de la part patronale des contributions dues à l’assurance chômage, des 
cotisations dues à l’Ags, des majorations de retard, des frais de poursuite et des sanctions, 
exigibles à la date de réception de la demande de remise, formulées dans le cadre des 
procédures de conciliation, de sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions 
et limites fixées aux articles D. 626-9 à D. 626-15 du code de commerce. En cas de liquidation 
judiciaire, aucune des créances restant dues à l’institution par l’employeur ne peut donner lieu 
à une remise. 

§ 2 – Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- monsieur Jean-Paul Audebert, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Pierre-Charles Pougoué, directeur régional adjoint en charge de la performance 

sociale, de l’administration, de la finance et de la gestion 

Article 7 – Admission en non-valeur des créances irrécouvrables 

§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Guadeloupe & Îles du Nord dans les conditions et limites fixées par le bureau et le conseil 
d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de Pôle emploi et sous 
réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, statuer sur l’admission en non-valeur 
des créances irrécouvrables dont le montant, accessoires compris, est inférieur à : 

- 1) 22 500 euros s’il s’agit de cotisations à l’Ags, à 10 000 euros s’il s’agit de contributions à 
l’assurance chômage, ou de cotisations, participations financières ou autres sommes dues par 
l’employeur  au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et à 1 000 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment 
versées au titre de l’assurance chômage, de la CRP ou du CSP , à monsieur Jean-Paul 
Audebert, directeur régional adjoint en charge des opérations 

- 2) 5 000 euros s’il s’agit de contributions à l’assurance chômage, de cotisations à l’Ags, ou de 
cotisations,  participations financières ou autres sommes dues au titre de la convention de 
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reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et 
inférieur à 500 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment versées au titre de l’assurance 
chômage, de la CRP ou du CSP, à madame Marie-Céline Etienne, directrice territoriale zone 
Basse-Terre et Îles du Nord, 

- 3) 1 000 euros, s’il s’agit de contributions à l’assurance chômage, de cotisations à l’Ags, ou de 
cotisations, participations financières ou autres sommes dues au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) à : 

o madame Marie-Céline Etienne, directrice territoriale zone Basse-Terre & Îles du 
Nord ad intérim 

o madame Jacqueline Belfort, gestionnaire contentieux, au sein du service de 
production centralisée 

o madame Véronique Jean-Baptiste, gestionnaire contentieux, au sein du service 
de production centralisée  

Article 8 – Restriction 

Lorsque, par décision du directeur général, l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence 
pour gérer une mission déterminée, les délégataires constitués dans la présente décision ne 
disposent plus, à compter de la date d’effet de la décision du directeur général, de la compétence 
pour statuer dans les dossiers afférents à cette mission lorsque l’établissement Pôle emploi services a 
le pouvoir de décider. 

Article 9 – Incompatibilités 

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 10 – Abrogation 

La décision Gua n° 2019-27 DS IPR du 7 juin 2019 est abrogée. 

Article 11 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait aux Abymes, le 3 octobre 2019. 

Olivier Pelvoizin, 
directeur régional 

de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord 
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Décision Gua n° 2019-38 DP HSST du 3 octobre 2019 

Délégation de pouvoir du directeur régional de Pôle emploi 
Guadeloupe & Îles du Nord au directeur d’implantation de l’annexe 
du siège à Morin dans le domaine de l’hygiène, de la santé et de la 
sécurité au travail 

Le directeur régional de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4121-1 et suivants, L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 
5312-9, L. 5312-10, R. 4121-1 et suivants, R. 5312-6, R. 5312-25 et R. 5312-26,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la délibération n° 2015-37 du 8 juillet 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant le 
cadre des délégations de pouvoir au sein de Pôle emploi, 

Décide :  

Article 1 – Délégation de pouvoir 

Délégation de pouvoir est donnée au chef de projet au sein de la direction régionale adjointe aux 
opérations de pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord, désigné en qualité de directeur d’implantation 
de l’annexe du siège à Morin, de la direction régionale de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord à 
l’effet de, en matière d’hygiène, de santé et de sécurité au travail, prendre toute décision et disposition 
nécessaire au respect des dispositions légales, réglementaires et conventionnelles s’imposant en la 
matière à l’employeur à l’égard des personnels, relevant de l’annexe du siège, à Morin et au cours des 
déplacements des personnels de ce site, et en particulier veiller :  

- à la mise en place, au maintien, à l’entretien et utilisation des mesures de sécurité collectives 
et/ou individuelles, le cas échéant en collaboration avec les chefs d’entreprises extérieures, 

- à la diffusion et à l’affichage sur les lieux de travail des consignes de sécurité, 
- à l’évaluation et à la prévention des risques professionnels, le cas échéant en collaboration 

avec des organismes de prévention, 
- à l’accomplissement de la formation du personnel à la sécurité, 
- au respect des normes de sécurité imposées dans les établissements recevant du public 

(ERP).  

Article 2 – Abrogation 

La décision Gua n° 2019-06 DP HSST du 14 janvier 2019 est abrogée. 

Article 3 – Publication  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait aux Abymes, le 3 octobre 2019. 

Olivier  Pelvoizin, 
directeur régional 

de Pôle emploi Guadeloupe & Îles du Nord 
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Décision PdL n° 2019-37 DS Agences du 8 octobre 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Pays 
de la Loire au sein des agences 

Le directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, L.5426-2, 
L.5426-5, R. 5312-4 et R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n°2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2009-2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1er 
janvier 2010, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  

Décide : 

Article 1 – Placement et aides versées par Pôle emploi 

§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées ci-dessous à l’effet 
de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, aux fins d’exécution du service 
public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, prendre l’ensemble des décisions en matière 
de gestion de la liste, en particulier refuser une inscription, tenir à jour la liste, assurer le suivi et le 
contrôle de la recherche d’emploi, en particulier signer les décisions de radiation, radiation et 
suppression du revenu de remplacement, cessation d’inscription ou changement de catégorie, les 
décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre les décisions de cessation 
d’inscription ou changement de catégorie et, pour les manquements constatés jusqu’au 31 décembre 
2018, formés contre les décisions de radiation : 

- madame Frédérique Letrésor, directrice du pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Valérie Renou, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Valérie Roustang, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Corinne Tessier, responable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Alice Davaillaud, référente métiers, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Frédérique Sébastien, directrice du pôle emploi de Nantes Haluchère 
- monsieur Laurent Rafaud, directeur adjoint du pôle emploi de Nantes Haluchère  
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- madame Séverine Bellet, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Colette Perais, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Anne Del Moral, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère  
- monsieur Stéphane Mézange, référent métieurs, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Nathalie Paichard, directrice du pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Valérie Boucard, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Myriam Aupiais, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Karine Fournier-Lanoé, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Laëtitia Bertiau, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Anne-Sophie Turpin, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff  
- madame Nathalie Giraud, référente métiers, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- monsieur Philippe Gournay, directeur du pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Delphine Leclerc, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Carole Mandin, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord  
- madame Nathalie Issindou, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord 
- monsieur Arnaud Lucas, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord  
- madame Brigitte Gaudin, référente métiers, pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Mylène Hermant, directrice du pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Sophie Marion, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Sylvie Talavera, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- monsieur Frédéric Joseph, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Céline Tessier, référente métiers, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- monsieur Guillaume Paillat, directeur du pôle emploi de Nantes Chantenay 
- madame Caroline Doare, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- madame Nathalie Bouju, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- monsieur Fabrice Lefort, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay  
- madame Karine Orseau, référente métiers, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- monsieur Joël Thareaut, directeur du pôle emploi de Rezé 
- madame Anne Bourmaud, directrice adjointe du pôle emploi de Rezé 
- madame Stéphanie Quelen, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Sophie Chantreau, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Evelyne Brouard, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Régine Beneteau, référente métiers, pôle emploi de Rezé 
- monsieur Stéphane de Grimaudet, directeur du pôle emploi de St Herblain 
- monsieur Pascal Ratier, directeur adjoint du pôle emploi de St Herblain 
- monsieur Yann Le Gallo, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Marianne Richard, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Fabienne Gaubert, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Stéphane Morino-Laudrin, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Caroline Blondel, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Isabelle Kerviche, référente métiers, pôle emploi de St Herblain 
- monsieur Laurent Aillet, référent métiers, pôle emploi de St Herblain 
- madame Anne Bourmaud, directrice ad interim du pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Sylvie Blanchet, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Fabienne Renusson, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Emmanuelle Ricordeau, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur 

Loire 
- madame Sylvie Legendre, référente métiers, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- monsieur Christophe Le Forban, directeur du pôle emploi d’Ancenis 
- monsieur Pascal Liaigre, responsable d’équipe, pôle emploi d’Ancenis 
- monsieur Benoît Chauviré, responsable d’équipe, pôle emploi d’Ancenis 
- madame Lucie Dursun, référente métiers, pôle emploi d’Ancenis 
- madame Laurence Derrien, directrice du pôle emploi de Pornic  
- madame Sylvie Rousset, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- monsieur Jérôme Gantois, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- madame Julie Jacqueline, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- madame Christelle Le Bouil, référente métiers, pôle emploi de Pornic 
- monsieur Gildas Ravache, directeur du pôle emploi de St Nazaire 
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- madame Audrey Josse, directrice adjointe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Grégory Bequet, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Jean-Michel Requiem, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Dominique Daburon, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Stéphanie Mareschal, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Régine Hachet, référente métiers, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Michèle Chevalier, directrice du pôle emploi de Trignac 
- madame Valérie Malhomme, directrice adjointe du pôle emploi de Trignac 
- monsieur Michel Gador, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Gaëlle Le Guilloux, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Sophie Orain, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- monsieur Laurent Pellerin, directeur du pôle emploi de La Baule-Guérande 
- madame Gwenaëlle Kirch, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- madame To-Linh Baptiste, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande  
- monsieur Reynald Riou, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- monsieur Philippe David, référent métiers, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- monsieur Olivier Dubouchet, directeur du pôle emploi de Châteaubriant 
- monsieur Jean-Pierre Charriau, responsable d’équipe, pôle emploi de Châteaubriant 
- madame Jessica Vincent-Castric, responsable d’équipe, pôle emploi de Châteaubriant 
- monsieur Yoann Boucard, référent métiers, pôle emploi de Châteaubriant 
- madame Delphine Moreau, directrice du pôle emploi de Blain 
- madame Loretta Simon, responsable d’équipe, pôle emploi de Blain 
- madame Ludivine Favre, responsable d’équipe, pôle emploi de Blain 
- madame Sigrid Alix, référente métiers, pôle emploi de Blain 
- madame Hélène Thibaud, directrice du pôle emploi de Clisson  
- madame Marie Goiset, responsable d’équipe, pôle emploi de Clisson 
- madame Luna Garcia, responsable d’équipe, pôle emploi de Clisson 
- madame Corinne Allaire Desaivres, référente métiers, pôle emploi de Clisson 
- madame Julie Glenadel, directrice du pôle emploi de Machecoul  
- monsieur Bruno Amirault, responsable d’équipe, pôle emploi de Machecoul  
- madame Sylvie Chedhomme, responsable d’équipe, pôle emploi de Machecoul 
- madame Béatrice Cail, référente métiers, pôle emploi de Machecoul 
- madame Cécile Robert, directrice du pôle emploi d’Angers Balzac  
- madame Anita Charriau, directrice adjointe du pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Laurence Huneau, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac  
- madame Laetitia Piva, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Caroline Meunier, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- monsieur Pierre Delaporte, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Gersendre de Meritens, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi d’Angers 

Balzac, jusqu’au 31 décembre 2019 
- madame Delphine Genest, référente métiers, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Annie Gourraud, directrice du pôle emploi d’Angers Roseraie  
- madame Aurore Joubert, directrice adjointe du pôle emploi d’Angers Roseraie  
- madame Nathalie Roy, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Sylvie Le Hen, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- monsieur Abderrazzak Jaa, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Lydie Ménard, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Katiouchka Dutour, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Céline Edin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Lydie Jrad, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Soizic Bréheret, référente métiers, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Christelle Montalescot, référent métiers, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- monsieur Frédéric Bréheret, directeur du pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Alexandre Personne, directeur adjoint du pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Nathalie Dalifard, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Nicolas Aubry, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Valérie Martin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Stéphane Hudon, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
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- madame Emilie Limat, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Mélanie Barbier, référente métiers, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Bénédicte Augereau-Raud, directrice du pôle emploi d’Angers Europe  
- monsieur Yves Ory, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe  
- madame Christelle Fleury, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe 
- monsieur Christophe Jubin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe 
- madame Laurence Yquel, référente métiers, pôle emploi d’Angers Europe 
- monsieur Pierre Luneau, directeur du pôle emploi de Saumur  
- madame Véronique Lassier, directrice adjointe du pôle emploi de Saumur 
- monsieur Emmanuel Galais, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Florence Tirehote, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Nadine Juge, responsable d’équipe pôle, emploi de Saumur 
- madame Gaëlle Huyghe, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Guilaine Bidault, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Emmanuelle Lemagnen, référent métiers, pôle emploi de Saumur  
- madame Hélène Vion, directrice du pôle emploi de Beaufort en Anjou 
- madame Véronique Quéré, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaufort en Anjou  
- madame Alexandra Ouvrard, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaufort en Anjou  
- monsieur Christophe Fougou, référent métiers, pôle emploi de Beaufort en Anjou 
- monsieur Nicolas Genève, directeur du pôle emploi de Cholet 
- monsieur Loïc Fisson, directeur adjoint du pôle emploi de Cholet 
- madame Nadia Quétu, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- madame Line Landry, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Michel Bertrand, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet  
- madame Dorothée O’Neil, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Loïc Leclinche, référent métiers, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Gilles Desgranges, directeur du pôle emploi de Segré 
- monsieur Laurent Chauvet, responsable d’équipe, pôle emploi de Segré 
- monsieur Stéphane Bellanger, responsable d’équipe, pôle emploi de Segré 
- monsieur Kevin Doudard, référent métiers, pôle emploi de Segré  
- monsieur Didier Brut, directeur du pôle emploi de Beaupréau 
- madame Véronique Sanhaji, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- madame Brigitte Content, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- madame Audrey Baur, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- monsieur Mickaël Mercier, référent métiers, pôle emploi de Beaupréau 
- monsieur Jérôme Blin, directeur du pôle emploi de Mayenne 
- madame Christine Marquis, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Stéphanie Dorsy, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Stéphanie Le Moine, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Claire Barreau, référente métiers, pôle emploi de Mayenne 
- madame Annick Heulin, directrice du pôle emploi de Château Gontier 
- madame Claire Robin, responsable d’équipe, pôle emploi de Château Gontier  
- madame Marie-Laure Temple, responsable d’équipe, pôle emploi de Château Gontier 
- madame Laëtitia Bousseau, référente métiers, pôle emploi de Château Gontier  
- madame Clarisse Etourneau, directrice du pôle emploi de Laval St Nicolas 
- monsieur Richard Bertron, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Isabelle Gatel, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Jeanne Nlomngan, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Virginie Coeudevez, référente métiers, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- monsieur Jean-Luc Lemeunier, directeur du pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Muriel Dubois, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Clotilde Sorel, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Jocelyne Hubert-Gauthier, responsable d’équipe, pôle emploi Laval Ferrié 
- madame Christelle Léon, référente métiers, pôle emploi de Laval Ferrié 
- monsieur Claude Ouvrard, directeur du pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Ludivine Guillet, directrice adjointe du pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Michael Delahaye, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Laurence Roinne-Colin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
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- madame Gaëlle Patron-Flambry, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare  
- madame Christelle Dexant, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Samuel Gonthier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Alain Prigent, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Pascale Vandestick Carreau, référente métiers, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Laure Rigault, référente métiers, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Alexandre Thieulin, directeur du pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Vincent Moutel, directeur adjoint du pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Emmanuel Pelletier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Stéphanie Bosc Paitier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Anne Geslin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Delphine Billiet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les  
- monsieur Patrice Bonnier, référent métiers, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Denis Loiseau, référent métiers, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Denis Bouhier, directeur du pôle emploi Le Mans Ouest  
- monsieur Laurent Uroz, directeur adjoint du pôle emploi de Le Mans Ouest  
- monsieur Christophe Sergent, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Marc Papin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Murielle Duval, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Bérengère Furet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Emmanuel Huaume, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Catherine Lecomte, référente métiers, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Julien Dupar, référent métiers, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Karine Bouhier, directrice du pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Carole Satie-Boivin, responsable d’équipe, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Oriane Runget, responsable d’équipe, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Aline Verron, référente métiers, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Sylvie Bertrand, directrice du pôle emploi de La Flèche  
- madame Valérie Avril, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 
- madame Stéphanie Vulmière, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 
- madame Chantal Tazairte, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 
- madame Nathalie Charmant, référente métiers, pôle emploi de La Flèche 
- madame Nathalie Agullo, directrice du pôle emploi de Montval sur Loir 
- madame Ludivine  Guillet, directrice ad interim du pôle emploi de Montval sur Loir jusqu’au 30 

septembre 2019  
- monsieur Pascal Fourmy, responsable d’équipe, pôle emploi de Montval sur Loir  
- madame Céline Guillet, responsable d’équipe, pôle emploi de Montval sur Loir 
- monsieur Arnaud Raby, référent métiers, pôle emploi de Montval sur Loir 
- madame Sylvie Auckenthaler, directrice du pôle emploi de Sablé sur Sarthe  
- madame Nathalie Stanojevic, responsable d’équipe, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 
- madame Vanessa Fortin, responsable d’équipe, pôle emploi de Sablé sur Sarthe  
- monsieur Mickael Phelippeau, référent métiers, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 
- madame Valérie Delval-Beasse, directrice du pôle emploi de Mamers  
- monsieur Anthony Regnier, responsable d’équipe, pôle emploi de Mamers 
- madame Paméla Olivier, responsable d’équipe, pôle emploi de Mamers 
- madame Christelle Morel, référente métiers, pôle emploi de Mamers 
- madame Sylvia Donval Hérault, directrice du pôle emploi de La Roche Nord  
- madame Isabelle Letard, directrice adjointe, pôle emploi de la Roche Nord 
- monsieur Chloë Jousseaume, responsable d’équipe, pôle emploi de la Roche Nord 
- madame Anne-Françoise Lambert, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche  Nord 
- monsieur Arnaud Perriot, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Nord  
- madame Aurélie Perreau, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche  Nord 
- madame Valérie Pavageau, référente métiers, pôle emploi de La Roche Nord 
- monsieur Jean-Marc Violeau, directeur du pôle emploi de La Roche Sud  
- madame Alexandra Allanic, directrice adjointe, pôle emploi de La Roche Sud 
- monsieur Franck Plazanet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 
- madame Anne-Laure Merlet, responsable d’équipe, pôle emploi La Roche Sud 
- madame Amélie Jaunet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud  
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- madame Cécile Drapeau, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 
- madame Jannie Baud, référente métiers, pôle emploi de La Roche Sud 
- monsieur Laurent Soullard, directeur du pôle emploi des Herbiers 
- madame Nadine Pengam, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Soizic Lehuede, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Bernadette Rondeau, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Delphine Guémy-Legrand, directrice du pôle emploi de Montaigu 
- madame Agnès Boulet, responsable d’équipe, pôle emploi de Montaigu  
- monsieur Grégory Ferraris, responsable d’équipe, pôle emploi de Montaigu 
- monsieur Arnaud Perriot, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi de Montaigu 
- madame Muriel Catroux, référente métiers, pôle emploi de Montaigu 
- madame Muriel Renaud, directrice du pôle emploi de St Gilles Croix de Vie 
- madame Gaëlle Singeot, responsable d’équipe, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  
- madame Nadia Baron, responsable d’équipe, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie 
- monsieur Valéry Jeanney, référent métiers, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  
- madame Elsa Miquel, directrice du pôle emploi Les Sables d’Olonne  
- madame Catherine Courand, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Déborah LeGall, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Anita Robineau, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- monsieur Hervé Vivion, référent métiers, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Fabienne Marchal, directrice du pôle emploi de Challans 
- madame Pascale Brodin, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Marie-Ange Trégret, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Virginie Friconneau, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans  
- madame Johana Gemise, référente métiers, pôle emploi de Challans  
- madame Laëtitia Boyer, directrice du pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Virginie Martineau, responsable d’équipe du pôle emploi de Fontenay le Comte 
- monsieur Pascal Pierre, responsable d’équipe, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Emmanuelle Guillon, responsable d’équipe, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Sandrine Foujanet, référente métiers, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- monsieur Arnaud Blanchon, directeur du pôle emploi de Luçon  
- madame Carole Cotton, responsable d’équipe, pôle emploi de Luçon 
- madame Céline Ravon, responsable d’équipe, pôle emploi de Luçon 
- madame Nathalie Parpaillon, référente métiers, pôle emploi de Luçon. 

§ 2 – Délégation de signature est donnée, à titre permanent aux personnes désignées à l’article 6, et 
à titre temporaire aux personnes désignées à l’article 7, à l’effet de, au nom du directeur régional de 
Pôle emploi Pays de la Loire, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de 
leurs attributions : 

- prendre les décisions relatives aux aides versées par Pôle emploi, 
- prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code 

du travail, 
- prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 

l’activité économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de 
prolongation de cet agrément, 

- signer les bons d’aide à la mobilité, les bons SNCF ainsi que les bons de commande de 
prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 

- prendre les décisions relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et demander le remboursement des allocations, 
prestations, ou aides y afférant lorsqu’elles ont été en trop versées, 

- statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent 
paragraphe. 

§ 3 – Délégation permanente de signature est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein 
des agences à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des 
demandeurs d’emploi. 
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Article 2 – Service des prestations et autres aides versées par Pôle emploi 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 6 à l’effet de, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, aux fins d’exécution du service public de 
l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres prestations 
versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, de 
l’Unédic, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail - y compris dans 
les cas visés par l’accord d’application n°12 au règlement de l’assurance chômage lorsque la 
convention conclue avec ces employeurs dispose que Pôle emploi statue sur ces cas - ou de 
tout autre tiers, et en demander le remboursement lorsqu’elles ont été indûment versées, à 
l’exception des décisions relatives au service des prestations pour lesquelles l’établissement 
Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du directeur général 
et des décisions relatives à ce service transférées à cet établissement par décision spécifique 
prise sur le fondement de la décision susvisée n° 2009/2743 du directeur général du 15 
décembre 2009, 

- statuer sur les recours gracieux et réclamations formés contre ces décisions. 

Article 3 – Ordres de service, actes et correspondances, congés et 
autorisations d’absences, plaintes 

Délégation permanente de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article 6 à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, et dans la limite de leurs 
attributions :  

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’unité, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité, les 
autorisations d’utiliser un véhicule - à l’exception des ordres de mission et autorisations 
d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de la région – et les notes de 
frais afférentes aux déplacements des personnels placés sous leur autorité, 

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

- porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il 
représente, pour tout fait ou acte intéressant l’unité. 

Article 4 – Conventions locales de partenariat 

Délégation permanente de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article 6 de 
la présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, aux 
fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte 
nécessaire à l’animation du service public local de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords-cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie locale, à l’exception 
de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de Pôle 
emploi ; 

- 2) initier et signer les conventions locales de subvention ; 
- 3) signer les autres accords dont la direction de l’agence a pris l’initiative, à l’exception de 

ceux entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion 
des ressources humaines de Pôle emploi. 

Article 5 – Marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi 

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 6 de la présente 
décision à l’effet de signer, dans la limite d’un montant de 25 000 euros HT, les marchés de 
prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi. 
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Article 6 – Délégataires permanents 

Bénéficient des délégations mentionnées aux articles 1 § 2 à 5 : 

- madame Frédérique Letrésor, direcctrice du pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Frédérique Sébastien, directrice du pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Nathalie Paichard, directrice du pôle emploi de Nantes Malakoff 
- monsieur Philippe Gournay, directeur du pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Mylène Hermant, directrice du pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- monsieur Guillaume Paillat, directeur du pôle emploi de Nantes Chantenay 
- monsieur Joël Thareaut, directeur du pôle emploi de Rezé 
- monsieur Stéphane de Grimaudet, directeur du pôle emploi de St Herblain 
- madame Anne Bourmaud, directrice ad interim du pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- monsieur Christophe Le Forban, directeur du pôle emploi d’Ancenis 
- madame Laurence Derrien, directrice du pôle emploi de Pornic  
- monsieur Gildas Ravache, directeur du pôle emploi de St Nazaire 
- madame Michèle Chevalier, directrice du pôle emploi de Trignac 
- monsieur Laurent Pellerin, directeur du pôle emploi de La Baule-Guérande 
- monsieur Olivier Dubouchet, directeur du pôle emploi de Châteaubriant 
- madame Delphine Moreau, directrice du pôle emploi de Blain 
- madame Hélène Thibaud, directrice du pôle emploi de Clisson 
- madame Julie Glenadel, directrice du pôle emploi de Machecoul  
- madame Cécile Robert, directrice du pôle emploi d’Angers Balzac  
- madame Annie Gourraud, directrice du pôle emploi d’Angers Roseraie  
- monsieur Frédéric Bréheret, directeur du pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Bénédicte Augereau-Raud, directrice du pôle emploi d’Angers Europe  
- monsieur Pierre Luneau, directeur du pôle emploi de Saumur  
- madame Hélène Vion, directrice du pôle emploi de Beaufort en Anjour 
- monsieur Nicolas Genève, directeur du pôle emploi de Cholet 
- monsieur Gilles Desgranges, directeur du pôle emploi de Segré 
- monsieur Didier Brut, directeur du pôle emploi de Beaupréau 
- monsieur Jérôme Blin, directeur du pôle emploi de Mayenne 
- madame Clarisse Etourneau, directrice du pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Annick Heulin, directrice du pôle emploi de Château Gontier 
- monsieur Jean-Luc Lemeunier, directeur du pôle emploi de Laval Ferrié 
- monsieur Claude Ouvrard, directeur du pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Alexandre Thieulin, directeur du pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Denis Bouhier, directeur du pôle emploi Le Mans Ouest  
- madame Karine Bouhier, directrice du pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Sylvie Bertrand, directrice du pôle emploi de La Flèche  
- madame Nathalie Agullo, directrice du pôle emploi de Montval sur Loir 
- madame Ludivine  Guillet, directrice ad interim du pôle emploi de Montval sur Loir jusqu’au 30 

septembre 2019 
- madame Sylvie Auckenthaler, directrice du pôle emploi de Sablé sur Sarthe  
- madame Valérie Delval-Beasse, directrice du pôle emploi de Mamers 
- madame Sylvia Donval Hérault, directrice du pôle emploi de La Roche Nord  
- monsieur Jean-Marc Violeau, directeur du pôle emploi de La Roche Sud  
- monsieur Laurent Soullard, directeur du pôle emploi des Herbiers 
- madame Delphine Guémy-Legrand, directrice du pôle emploi de Montaigu 
- madame Muriel Renaud, directrice du pôle emploi de St Gilles Croix de Vie 
- madame Elsa Miquel, directrice du pôle emploi Les Sables d’Olonne  
- madame Fabienne Marchal, directrice du pôle emploi de Challans  
- madame Laëtitia Boyer, directrice du pôle emploi de Fontenay le Comte 
- monsieur Arnaud Blanchon, directeur du pôle emploi de Luçon. 
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Article 7 – Délégataires temporaires 

§ 1er En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 5, bénéficient des 
délégations mentionnées aux articles 1§2 à 3, à titre temporaire, chacune en ce qui la concerne, les 
personnes ci-après nommément désignées : 

- madame Valérie Renou, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Valérie Roustang, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Corinne Tessier, responable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- monsieur Laurent Rafaud, directeur adjoint du pôle emploi de Nantes Haluchère  
- madame Séverine Bellet, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Colette Perais, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Anne Del Moral, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère  
- madame Valérie Boucard, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Myriam Aupiais, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Karine Fournier-Lanoé, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Laëtitia Bertiau, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Anne-Sophie Turpin, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff  
- madame Delphine Leclerc, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Carole Mandin, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord  
- madame Nathalie Issindou, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord 
- monsieur Arnaud Lucas, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Sophie Marion, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Sylvie Talavera, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- monsieur Frédéric Joseph, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Caroline Doare, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- madame Nathalie Bouju, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- monsieur Fabrice Lefort, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay  
- madame Anne Bourmaud, directrice adjointe du pôle emploi de Rezé 
- madame Stéphanie Quelen, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Sophie Chantreau, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Evelyne Brouard, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- monsieur Pascal Ratier, directeur adjoint du pôle emploi de St Herblain 
- monsieur Yann Le Gallo, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Marianne Richard, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Fabienne Gaubert, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Stéphane Morino-Laudrin, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Caroline Blondel, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Sylvie Blanchet, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Fabienne Renusson, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Emmanuelle Ricordeau, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur 

Loire 
- monsieur Pascal Liaigre, responsable d’équipe, pôle emploi d’Ancenis 
- monsieur Benoît Chauviré, responsable d’équipe, pôle emploi d’Ancenis 
- madame Sylvie Rousset, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- monsieur Jérôme Gantois, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- madame Julie Jacqueline, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- madame Audrey Josse, directrice adjointe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Grégory Bequet, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Jean-Michel Requiem, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Dominique Daburon, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Stéphanie Mareschal, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Valérie Malhomme, directrice adjointe du pôle emploi de Trignac 
- monsieur Michel Gador, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Gaëlle Le Guilloux, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Sophie Orain, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Gwenaëlle Kirch, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- madame To-Linh Baptiste, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande  
- monsieur Reynald Riou, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande 
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- monsieur Jean-Pierre Charriau, responsable d’équipe, pôle emploi de Châteaubriant 
- madame Jessica Vincent-Castric, responsable d’équipe, pôle emploi de Châteaubriant 
- madame Loretta Simon, responsable d’équipe, pôle emploi de Blain 
- madame Ludivine Favre, responsable d’équipe, pôle emploi de Blain 
- madame Marie Goiset, responsable d’équipe, pôle emploi de Clisson 
- madame Luna Garcia, responsable d’équipe, pôle emploi de Clisson 
- monsieur Bruno Amirault, responsable d’équipe, pôle emploi de Machecoul 
- madame Sylvie Chedhomme, responsable d’équipe, pôle emploi de Machecoul 
- madame Anita Charriau, directrice adjointe du pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Laurence Huneau, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac  
- madame Laetitia Piva, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Caroline Meunier, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- monsieur Pierre Delaporte, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Gersendre de Meritens, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi d’Angers 

Balzac, jusqu’au 31 décembre 2019 
- madame Aurore Joubert, directrice adjointe du pôle emploi d’Angers Roseraie  
- madame Nathalie Roy, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Sylvie Le Hen, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- monsieur Abderrazzak Jaa, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Lydie Ménard, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Katiouchka Dutour, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Céline Edin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Lydie Jrad, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- monsieur Alexandre Personne, directeur adjoint du pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Nathalie Dalifard, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Nicolas Aubry, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Valérie Martin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Stéphane Hudon, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Emilie Limat, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Yves Ory, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe  
- madame Christelle Fleury, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe 
- monsieur Christophe Jubin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe 
- madame Véronique Lassier, directrice adjointe du pôle emploi de Saumur 
- monsieur Emmanuel Galais, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Florence Tirehote, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Nadine Juge, responsable d’équipe pôle, emploi de Saumur 
- madame Gaëlle Huyghe, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Guilaine Bidault, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Véronique Quéré, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaufort en Anjou  
- madame Alexandra Ouvrard, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaufort en Anjou  
- monsieur Loïc Fisson, directeur adjoint du pôle emploi de Cholet 
- madame Nadia Quétu, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- madame Line Landry, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Michel Bertrand, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet  
- madame Dorothée O’Neil, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Laurent Chauvet, responsable d’équipe, pôle emploi de Segré 
- monsieur Stéphane Bellanger, responsable d’équipe, pôle emploi de Segré 
- madame Véronique Sanhaji, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- madame Brigitte Content, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- madame Audrey Baur, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- madame Christine Marquis, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Stéphanie Dorsy, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Stéphanie Le Moine, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Claire Robin, responsable d’équipe, pôle emploi de Château Gontier  
- madame Marie-Laure Temple, responsable d’équipe, pôle emploi de Château Gontier 
- monsieur Richard Bertron, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Isabelle Gatel, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Jeanne Nlomngan, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
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- madame Muriel Dubois, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Clotilde Sorel, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Jocelyne Hubert-Gauthier, responsable d’équipe, pôle emploi Laval Ferrié 
- madame Ludivine Guillet, directrice adjointe du pôle emploi Le Mans Gare  
- monsieur Michael Delahaye, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Laurence Roinne-Colin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Gaëlle Patron-Flambry, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare  
- madame Christelle Dexant, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Samuel Gonthier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Alain Prigent, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Vincent Moutel, directeur adjoint du pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Emmanuel Pelletier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Stéphanie Bosc Paitier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Anne Geslin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Delphine Billiet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons  
- monsieur Laurent Uroz, directeur adjoint du pôle emploi de Le Mans Ouest  
- monsieur Christophe Sergent, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Marc Papin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Murielle Duval, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Bérengère Furet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Emmanuel Huaume, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Carole Satie-Boivin, responsable d’équipe, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Oriane Runget, responsable d’équipe, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Valérie Avril, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 
- madame Stéphanie Vulmière, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche  
- madame Chantal Tazairte, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 
- monsieur Pascal Fourmy, responsable d’équipe, pôle emploi de Montval sur Loir  
- madame Céline Guillet, responsable d’équipe, pôle emploi de Montval sur Loir 
- madame Nathalie Stanojevic, responsable d’équipe, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 
- madame Vanessa Fortin, responsable d’équipe, pôle emploi de Sablé sur Sarthe  
- monsieur Anthony Regnier, responsable d’équipe, pôle emploi de Mamers 
- madame Paméla Olivier, responsable d’équipe, pôle emploi de Mamers 
- madame Isabelle Letard, directrice adjointe, pôle emploi de la Roche Nord 
- monsieur Chloë Jousseaume, responsable d’équipe, pôle emploi de la Roche Nord 
- madame Anne-Françoise Lambert, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche  Nord 
- monsieur Arnaud Perriot, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Nord  
- madame Aurélie Perreau, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche  Nord 
- madame Alexandra Allanic, directrice adjointe, pôle emploi de La Roche Sud 
- monsieur Franck Plazanet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 
- madame Anne-Laure Merlet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 
- madame Amélie Jaunet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud  
- madame Cécile Drapeau, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 
- madame Nadine Pengam, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Soizic Lehuede, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Bernadette Rondeau, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Agnès Boulet, responsable d’équipe, pôle emploi de Montaigu  
- monsieur Grégory Ferraris, responsable d’équipe, pôle emploi de Montaigu 
- monsieur Arnaud Perriot, responsable d’équipe, pôle emploi de Montaigu 
- madame Gaëlle Singeot, responsable d’équipe, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  
- madame Nadia Baron, responsable d’équipe, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie 
- madame Catherine Courand, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Déborah LeGall, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Anita Robineau, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Pascale Brodin, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Marie-Ange Trégret, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Virginie Friconneau, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans  
- madame Virginie Martineau, responsable d’équipe du pôle emploi de Fontenay le Comte 
- monsieur Pascal Pierre, responsable d’équipe, pôle emploi de Fontenay le Comte 
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- madame Emmanuelle Guillon, responsable d’équipe, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Carole Cotton, responsable d’équipe, pôle emploi de Luçon 
- madame Céline Ravon, responsable d’équipe, pôle emploi de Luçon. 

§ 2 – En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 5, bénéficient des 
délégations mentionnées aux articles 1§2 et 2, à titre temporaire, chacune en ce qui la concerne, les 
personnes ci-après nommément désignées : 

- madame Alice Davaillaud, référente métiers, pôle emploi de Nantes Centre  
- monsieur Stéphane Mézange, référent métieurs, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Nathalie Giraud, référente métiers, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Brigitte Gaudin, référente métiers, pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Céline Tessier, référente métiers, pôle emploi de Nantes Ste Luce  
- madame Karine Orseau, référente métiers, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- madame Régine Beneteau, référente métiers, pôle emploi de Rezé 
- madame Isabelle Kerviche, référente métiers, pôle emploi de St Herblain 
- monsieur Laurent Aillet, référent métiers, pôle emploi de St Herblain 
- madame Sylvie Legendre, référente métiers, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Lucie Dursun, référente métiers, pôle emploi d’Ancenis 
- madame Christelle Le Bouil, référente métiers, pôle emploi de Pornic 
- madame Régine Hachet, référente métiers, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Philippe David, référent métiers, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- madame Sigrid Alix, référente métiers, pôle emploi de Blain 
- monsieur Yoann Boucard, référent métiers, pôle emploi de Châteaubriant  
- madame Corinne Allaire Desaivres, référente métiers, pôle emploi de Clisson 
- madame Béatrice Cail, référente métiers, pôle emploi de Machecoul 
- madame Delphine Genest, référente métiers, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Soizic Bréheret, référente métiers, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Christelle Montalescot, référent métiers, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Mélanie Barbier, référente métiers, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Laurence Yquel, référente métiers, pôle emploi d’Angers Europe 
- madame Emmanuelle Lemagnen, référent métiers, pôle emploi de Saumur  
- monsieur Christophe Fougou, référent métiers, pôle emploi Beaufort en Anjou 
- monsieur Mickaël Mercier, référent métiers, pôle emploi de Beaupréau 
- monsieur Loïc Leclinche, référent métiers, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Kevin Doudard, référent métiers, pôle emploi de Segré 
- madame Pascale Vandestick Carreau, référente métiers, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Laure Rigault, référente métiers, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Patrice Bonnier, référent métiers, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Denis Loiseau, référent métiers, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Catherine Lecomte, référente métiers, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Julien Dupar, référent métiers, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Aline Verron, référente métiers, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Christelle Morel, référente métiers, pôle emploi de Mamers 
- madame Nathalie Charmant, référente métiers, pôle emploi de La Flèche 
- monsieur Arnaud Raby, référent métiers, pôle emploi de Montval sur Loir 
- monsieur Mickael Phelippeau, référent métiers, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 
- madame Claire Barreau, référente métiers, pôle emploi de Mayenne 
- madame Laëtitia Bousseau, référente métiers, pôle emploi de Château Gontier 
- madame Christelle Léon, référente métiers, pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Virginie Coeudevez, référente métiers, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Valérie Pavageau, référente métiers, pôle emploi de La Roche Nord 
- madame Jannie Baud, référente métiers, pôle emploi de La Roche Sud 
- madame Muriel Catroux, référente métiers, pôle emploi de Montaigu 
- monsieur Valéry Jeanney, référent métiers, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  
- monsieur Hervé Vivion, référent métiers, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Johana Gemise, référente métiers, pôle emploi de Challans  
- madame Sandrine Foujanet, référente métiers, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Nathalie Parpaillon, référente métiers, pôle emploi de Luçon. 
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Article 8 – Prestations en trop versées : délais de remboursement 

Délégation permanente de signature est donnée à l’ensemble des agents pour, au nom du directeur 
régional de Pôle emploi Pays de la Loire et dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son 
propre compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du 
travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, de l’assurance chômage ou au titre 
du CSP et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 24 mois. 

Article 9 – Prestations en trop versées : remises de dettes et recours gracieux 

§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées ci-après au § 2 pour, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire et dans les conditions et limites fixées 
par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes : 

- accorder la remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, 
pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail 
ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, de l’assurance chômage ou au titre 
du CSP, lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou égal à 650 euros,  

- statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions prises par les agents placés sous 
leur responsabilité en application de l’article 7 ci-dessus.  

§ 2 – Bénéficient de la délégation donnée au §1er du présent article : 

- madame Frédérique Letrésor, directrice du pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Valérie Renou, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Valérie Roustang, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Corinne Tessier, responable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Alice Davaillaud, référente métiers, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Frédérique Sébastien, directrice du pôle emploi de Nantes Haluchère 
- monsieur Laurent Rafaud, directeur adjoint du pôle emploi de Nantes Haluchère  
- madame Séverine Bellet, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Colette Perais, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Anne Del Moral, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- monsieur Stéphane Mézange, référent métieurs, pôle emploi de Nantes Haluchère  
- madame Nathalie Paichard, directrice du pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Valérie Boucard, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Myriam Aupiais, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Karine Fournier-Lanoé, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Laëtitia Bertiau, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Anne-Sophie Turpin, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff  
- madame Nathalie Giraud, référente métiers, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- monsieur Philippe Gournay, directeur du pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Delphine Leclerc, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Carole Mandin, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord  
- madame Nathalie Issindou, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord 
- monsieur Arnaud Lucas, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord  
- madame Brigitte Gaudin, référente métiers, pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Mylène Hermant, directrice du pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Sophie Marion, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Sylvie Talavera, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- monsieur Frédéric Joseph, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Céline Tessier, référente métiers, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- monsieur Guillaume Paillat, directeur du pôle emploi de Nantes Chantenay 
- madame Caroline Doare, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- madame Nathalie Bouju, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- monsieur Fabrice Lefort, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay  
- madame Karine Orseau, référente métiers, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- monsieur Joël Thareaut, directeur du pôle emploi de Rezé 
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- madame Anne Bourmaud, directrice adjointe du pôle emploi de Rezé 
- madame Stéphanie Quelen, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Sophie Chantreau, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Evelyne Brouard, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Régine Beneteau, référente métiers, pôle emploi de Rezé 
- monsieur Stéphane de Grimaudet, directeur du pôle emploi de St Herblain 
- monsieur Pascal Ratier, directeur adjoint du pôle emploi de St Herblain 
- monsieur Yann Le Gallo, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Marianne Richard, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Fabienne Gaubert, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Stéphane Morino-Laudrin, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Caroline Blondel, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Isabelle Kerviche, référente métiers, pôle emploi de St Herblain 
- monsieur Laurent Aillet, référent métiers, pôle emploi de St Herblain 
- madame Anne Bourmaud, directrice ad interim du pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Sylvie Blanchet, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Fabienne Renusson, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Emmanuelle Ricordeau, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur 

Loire 
- madame Sylvie Legendre, référente métiers, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- monsieur Christophe Le Forban, directeur du pôle emploi d’Ancenis 
- monsieur Pascal Liaigre, responsable d’équipe, pôle emploi d’Ancenis 
- monsieur Benoît Chauviré, responsable d’équipe, pôle emploi d’Ancenis 
- madame Lucie Dursun, référente métiers, pôle emploi d’Ancenis 
- madame Laurence Derrien, directrice du pôle emploi de Pornic  
- madame Sylvie Rousset, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- monsieur Jérôme Gantois, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- madame Julie Jacqueline, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- madame Christelle Le Bouil, référente métiers, pôle emploi de Pornic 
- monsieur Gildas Ravache, directeur du pôle emploi de St Nazaire 
- madame Audrey Josse, directrice adjointe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Grégory Bequet, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Jean-Michel Requiem, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Dominique Daburon, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Stéphanie Mareschal, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Régine Hachet, référente métiers, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Michèle Chevalier, directrice du pôle emploi de Trignac 
- madame Valérie Malhomme, directrice adjointe du pôle emploi de Trignac 
- monsieur Michel Gador, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Gaëlle Le Guilloux, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Sophie Orain, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- monsieur Laurent Pellerin, directeur du pôle emploi de La Baule-Guérande 
- madame Gwenaëlle Kirch, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- madame To-Linh Baptiste, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande  
- monsieur Reynald Riou, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- monsieur Philippe David, référent métiers, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- monsieur Olivier Dubouchet, directeur du pôle emploi de Châteaubriant 
- monsieur Jean-Pierre Charriau, responsable d’équipe, pôle emploi de Châteaubriant 
- madame Jessica Vincent-Castric, responsable d’équipe, pôle emploi de Châteaubriant 
- monsieur Yoann Boucard, référent métiers, pôle emploi de Châteaubriant 
- madame Delphine Moreau, directrice du pôle emploi de Blain 
- madame Loretta Simon, responsable d’équipe, pôle emploi de Blain  
- madame Ludivine Favre, responsable d’équipe, pôle emploi de Blain 
- madame Sigrid Alix, référente métiers, pôle emploi de Blain 
- madame Hélène Thibaud, directrice du pôle emploi de Clisson  
- madame Marie Goiset, responsable d’équipe, pôle emploi de Clisson 
- madame Luna Garcia, responsable d’équipe, pôle emploi de Clisson 
- madame Corinne Allaire Desaivres, référente métiers, pôle emploi de Clisson 
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- madame Julie Glenadel, directrice du pôle emploi de Machecoul  
- monsieur Bruno Amirault, responsable d’équipe, pôle emploi de Machecoul  
- madame Sylvie Chedhomme, responsable d’équipe, pôle emploi de Machecoul 
- madame Béatrice Cail, référente métiers, pôle emploi de Machecoul 
- madame Cécile Robert, directrice du pôle emploi d’Angers Balzac  
- madame Anita Charriau, directrice adjointe du pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Laurence Huneau, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac  
- madame Laetitia Piva, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Caroline Meunier, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- monsieur Pierre Delaporte, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Gersendre de Meritens, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi d’Angers 

Balzac, jusqu’au 31 décembre 2019 
- madame Delphine Genest, référente métiers, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Annie Gourraud, directrice du pôle emploi d’Angers  
- madame Aurore Joubert, directrice adjointe du pôle emploi d’Angers Roseraie  
- madame Nathalie Roy, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Sylvie Le Hen, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- monsieur Abderrazzak Jaa, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Lydie Ménard, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Katiouchka Dutour, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Céline Edin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Lydie Jrad, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Soizic Bréheret, référente métiers, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Christelle Montalescot, référent métiers, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- monsieur Frédéric Bréheret, directeur du pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Alexandre Personne, directeur adjoint du pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Nathalie Dalifard, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Nicolas Aubry, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Valérie Martin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Stéphane Hudon, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Emilie Limat, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Mélanie Barbier, référente métiers, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Bénédicte Augereau-Raud, directrice du pôle emploi d’Angers Europe  
- monsieur Yves Ory, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe  
- madame Christelle Fleury, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe 
- monsieur Christophe Jubin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe 
- madame Laurence Yquel, référente métiers, pôle emploi d’Angers Europe 
- monsieur Pierre Luneau, directeur du pôle emploi de Saumur  
- madame Véronique Lassier, directrice adjointe du pôle emploi de Saumur 
- monsieur Emmanuel Galais, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Florence Tirehote, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Nadine Juge, responsable d’équipe pôle, emploi de Saumur 
- madame Gaëlle Huyghe, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Guilaine Bidault, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Emmanuelle Lemagnen, référent métiers, pôle emploi de Saumur  
- madame Hélène Vion, directrice du pôle emploi de Beaufort en Anjou  
- madame Véronique Quéré, responsable d’équipe, pôle emploi Beaufort en Anjou  
- madame Alexandra Ouvrard, responsable d’équipe, pôle emploi Beaufort en Anjou  
- monsieur Christophe Fougou, référent métiers, pôle emploi Beaufort en Anjou 
- monsieur Nicolas Genève, directeur du pôle emploi de Cholet 
- monsieur Loïc Fisson, directeur adjoint du pôle emploi de Cholet 
- madame Nadia Quétu, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- madame Line Landry, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Michel Bertrand, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet  
- madame Dorothée O’Neil, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Loïc Leclinche, référent métiers, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Gilles Desgranges, directeur du pôle emploi de Segré 
- monsieur Laurent Chauvet, responsable d’équipe, pôle emploi de Segré 
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- monsieur Stéphane Bellanger, responsable d’équipe, pôle emploi de Segré 
- monsieur Kevin Doudard, référent métiers, pôle emploi de Segré  
- monsieur Didier Brut, directeur du pôle emploi de Beaupréau 
- madame Véronique Sanhaji, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- madame Brigitte Content, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- madame Audrey Baur, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- monsieur Mickaël Mercier, référent métiers, pôle emploi de Beaupréau 
- monsieur Jérôme Blin, directeur du pôle emploi de Mayenne 
- madame Christine Marquis, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Stéphanie Dorsy, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Stéphanie Le Moine, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Claire Barreau, référente métiers, pôle emploi de Mayenne 
- madame Annick Heulin, directrice du pôle emploi de Château Gontier 
- madame Claire Robin, responsable d’équipe, pôle emploi de Château Gontier  
- madame Marie-Laure Temple, responsable d’équipe, pôle emploi de Château Gontier 
- madame Laëtitia Bousseau, référente métiers, pôle emploi de Château Gontier  
- madame Clarisse Etourneau, directrice du pôle emploi de Laval St Nicolas 
- monsieur Richard Bertron, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Isabelle Gatel, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Jeanne Nlomngan, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Virginie Coeudevez, référente métiers, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- monsieur Jean-Luc Lemeunier, directeur du pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Muriel Dubois, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Clotilde Sorel, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Jocelyne Hubert-Gauthier, responsable d’équipe, pôle emploi Laval Ferrié 
- madame Christelle Léon, référente métiers, pôle emploi de Laval Ferrié 
- monsieur Claude Ouvrard, directeur du pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Ludivine Guillet, directrice adjointe du pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Michael Delahaye, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Laurence Roinne-Colin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Gaëlle Patron-Flambry, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare  
- madame Christelle Dexant, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Samuel Gonthier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Alain Prigent, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Pascale Vandestick Carreau, référente métiers, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Laure Rigault, référente métiers, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Alexandre Thieulin, directeur du pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Vincent Moutel, directeur adjoint du pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Emmanuel Pelletier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Stéphanie Bosc Paitier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Anne Geslin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Delphine Billiet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons  
- monsieur Patrice Bonnier, référent métiers, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Denis Loiseau, référent métiers, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Denis Bouhier, directeur du pôle emploi Le Mans Ouest  
- monsieur Laurent Uroz, directeur adjoint du pôle emploi de Le Mans Ouest  
- monsieur Christophe Sergent, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Marc Papin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Murielle Duval, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Bérengère Furet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Emmanuel Huaume, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Catherine Lecomte, référente métiers, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Julien Dupar, référent métiers, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Karine Bouhier, directrice du pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Carole Satie-Boivin, responsable d’équipe, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Oriane Runget, responsable d’équipe, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Aline Verron, référente métiers, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Sylvie Bertrand, directrice du pôle emploi de La Flèche  
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- madame Valérie Avril, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 
- madame Stéphanie Vulmière, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche  
- madame Chantal Tazairte, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 
- madame Nathalie Charmant, référente métiers, pôle emploi de La Flèche 
- madame Nathalie Agullo, directrice du pôle emploi de Montval sur Loir 
- madame Ludivine Guillet, directrice ad interim du pôle emploi de Montval sur Loir jusqu’au 30 

septembre 2019  
- monsieur Pascal Fourmy, responsable d’équipe, pôle emploi de Montval sur Loir  
- madame Céline Guillet, responsable d’équipe, pôle emploi de Montval sur Loir 
- monsieur Arnaud Raby, référent métiers, pôle emploi de Montval sur Loir 
- madame Sylvie Auckenthaler, directrice du pôle emploi de Sablé sur Sarthe  
- madame Nathalie Stanojevic, responsable d’équipe, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 
- madame Vanessa Fortin, responsable d’équipe, pôle emploi de Sablé sur Sarthe  
- monsieur Mickael Phelippeau, référent métiers, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 
- madame Valérie Delval-Beasse, directrice du pôle emploi de Mamers  
- monsieur Anthony Regnier, responsable d’équipe, pôle emploi de Mamers 
- madame Paméla Olivier, responsable d’équipe, pôle emploi de Mamers 
- madame Christelle Morel, référente métiers, pôle emploi de Mamers 
- madame Sylvia Donval Hérault, directrice du pôle emploi de La Roche Nord  
- madame Isabelle Letard, directrice adjointe, pôle emploi de la Roche Nord 
- monsieur Chloë Jousseaume, responsable d’équipe, pôle emploi de la Roche Nord 
- madame Anne-Françoise Lambert, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche  Nord 
- monsieur Arnaud Perriot, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Nord  
- madame Aurélie Perreau, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche  Nord 
- madame Valérie Pavageau, référente métiers, pôle emploi de La Roche Nord 
- monsieur Jean-Marc Violeau, directeur du pôle emploi de La Roche Sud  
- madame Alexandra Allanic, directrice adjointe, pôle emploi de La Roche Sud 
- monsieur Franck Plazanet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 
- madame Anne-Laure Merlet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 
- madame Amélie Jaunet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud  
- madame Cécile Drapeau, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 
- madame Jannie Baud, référente métiers, pôle emploi de La Roche Sud 
- monsieur Laurent Soullard, directeur du pôle emploi des Herbiers 
- madame Nadine Pengam, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Soizic Lehuede, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Bernadette Rondeau, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Delphine Guémy-Legrand, directrice du pôle emploi de Montaigu 
- madame Agnès Boulet, responsable d’équipe, pôle emploi de Montaigu  
- monsieur Grégory Ferraris, responsable d’équipe, pôle emploi de Montaigu 
- monsieur Arnaud Perriot, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi de Montaigu 
- madame Muriel Catroux, référente métiers, pôle emploi de Montaigu 
- madame Muriel Renaud, directrice du pôle emploi de St Gilles Croix de Vie 
- madame Gaëlle Singeot, responsable d’équipe, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  
- madame Nadia Baron, responsable d’équipe, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie 
- monsieur Valéry Jeanney, référent métiers, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  
- madame Elsa Miquel, directrice du pôle emploi Les Sables d’Olonne  
- madame Catherine Courand, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Déborah LeGall, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Anita Robineau, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- monsieur Hervé Vivion, référent métiers, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Fabienne Marchal, directrice du pôle emploi de Challans 
- madame Pascale Brodin, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Marie-Ange Trégret, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Virginie Friconneau, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans  
- madame Johana Gemise, référente métiers, pôle emploi de Challans  
- madame Laëtitia Boyer, directrice du pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Virginie Martineau, responsable d’équipe du pôle emploi de Fontenay le Comte 
- monsieur Pascal Pierre, responsable d’équipe, pôle emploi de Fontenay le Comte 
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- madame Emmanuelle Guillon, responsable d’équipe, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Sandrine Foujanet, référente métiers, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- monsieur Arnaud Blanchon, directeur du pôle emploi de Luçon  
- madame Carole Cotton, responsable d’équipe, pôle emploi de Luçon 
- madame Céline Ravon, responsable d’équipe, pôle emploi de Luçon 
- madame Nathalie Parpaillon, référente métiers, pôle emploi de Luçon. 

Article 10 – Abrogation 

La décision PdL n° 2019-32 DS Agences du 10 septembre  2019 est abrogée. 

Article 11 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Nantes, le 8 octobre 2019. 

Alain Mauny 
directeur régional 

de Pôle emploi Pays de la Loire 
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Décision PdL n° 2019-38 DS IPR du 8 octobre 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Pays 
de la Loire à certains de ses collaborateurs pour statuer, dans 
certaines conditions et limites, dans les cas visés par l’accord 
d’application n°12 du règlement de l’assurance chômage et sur 
l’admission en non-valeur des créances de l’assurance chômage et 
cotisations Ags irrécouvrables 

Le directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-10, L. 
5422-20, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le code de commerce, notamment les articles L. 626-6 et D.626-9 à D.626-15, et les décrets 
n°2007-153 du 5 février 2007 et n°2007-686 du 4 mai 2007, 

Vu la convention du 27 juin 2011 relative à la mise en œuvre du CSP et ses avenants, et la 
convention du 19 juillet 2011 relative au CSP et ses avenants, 

Vu, ensemble, la convention du 14 avril 2017 relative à l’indemnisation du chômage, le règlement qui 
y est annexé et les textes pris pour leur application, en particulier l’accord d’application n° 12, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et 
n°2014-49 du 26 novembre 2014 portant respectivement acceptation des décisions du bureau et du 
conseil d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu, ensemble, la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2018-113 du 29 novembre 2018 
relative aux missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale 
exclusive et les décisions par lesquelles le directeur général a transféré à cet établissement des 
missions complémentaires précédemment exercées par la direction de Pôle emploi Pays de la Loire,  

Décide :  

Article 1 – Décisions relatives au versement des allocations d’assurance 
chômage  

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 3, pour, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire et dans les conditions et limites fixées par les 
accords d’assurance chômage, en particulier l’accord n° 12 pris pour l’application du règlement de 
l’assurance chômage, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des 
dispositions de l’article 8 de la présente décision, après instruction des demandes :  

- 1) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire 
d’un emploi précédemment occupé,  

- 2) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des 
allocations, des majorations de rémunérations autres que celles visées au § 1er et à l’alinéa 
1er du § 2 de l’accord n°6 pris pour l’application du règlement de l’assurance chômage, 

- 3) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 de l’accord 
d’application n°12, 

- 4) accorder le maintien du versement des prestations au titre de l’article 9 § 3 du règlement de 
l’assurance chômage dans les deux cas visés au § 4 de l’accord d’application n° 12. 

Article 2 – Remises des allocations et/ou prestations en trop versées  

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 3, pour, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire et dans les conditions et limites fixées par les 
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accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, et par le bureau et le conseil 
d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, après 
instruction des demandes, accorder, en tout ou en partie, la remise des allocations et/ou prestations 
en trop versées au titre de la convention d’assurance chômage, de la convention de reclassement 
personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) pour une raison autre que 
l’existence d’une fraude ou d’une fausse déclaration, établie par le juge ou alléguée par les services 
de Pôle emploi, pour un montant maximal de 650 euros. 

Article 3 – Délégataires  

Bénéficient des délégations permanentes de signature données aux articles 1 et 2 de la présente 
décision, les personnes désignées ci-après : 

- madame Frédérique Letrésor, directrice du pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Valérie Renou, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Valérie Roustang, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Corinne Tessier, responable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Alice Davaillaud, référente métiers, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Frédérique Sébastien, directrice du pôle emploi de Nantes Haluchère 
- monsieur Laurent Rafaud, directeur adjoint du pôle emploi de Nantes Haluchère  
- madame Séverine Bellet, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Colette Perais, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Anne Del Moral, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère  
- monsieur Stéphane Mézange, référent métieurs, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Nathalie Paichard, directrice du pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Valérie Boucard, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Myriam Aupiais, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Karine Fournier-Lanoé, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Laëtitia Bertiau, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Anne-Sophie Turpin, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff  
- madame Nathalie Giraud, référente métiers, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- monsieur Philippe Gournay, directeur du pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Delphine Leclerc, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Carole Mandin, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord  
- madame Nathalie Issindou, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord 
- monsieur Arnaud Lucas, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord  
- madame Brigitte Gaudin, référente métiers, pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Mylène Hermant, directrice du pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Sophie Marion, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Sylvie Talavera, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- monsieur Frédéric Joseph, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Céline Tessier, référente métiers, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- monsieur Guillaume Paillat, directeur du pôle emploi de Nantes Chantenay 
- madame Caroline Doare, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- madame Nathalie Bouju, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- monsieur Fabrice Lefort, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay  
- madame Karine Orseau, référente métiers, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- monsieur Joël Thareaut, directeur du pôle emploi de Rezé 
- madame Anne Bourmaud, directrice adjointe du pôle emploi de Rezé 
- madame Stéphanie Quelen, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Sophie Chantreau, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Evelyne Brouard, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Régine Beneteau, référente métiers, pôle emploi de Rezé 
- monsieur Stéphane de Grimaudet, directeur du pôle emploi de St Herblain 
- monsieur Pascal Ratier, directeur adjoint du pôle emploi de St Herblain 
- monsieur Yann Le Gallo, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Marianne Richard, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Fabienne Gaubert, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Stéphane Morino-Laudrin, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
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- madame Caroline Blondel, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Isabelle Kerviche, référente métiers, pôle emploi de St Herblain 
- monsieur Laurent Aillet, référent métiers, pôle emploi de St Herblain 
- madame Anne Bourmaud, directrice ad interim du pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Sylvie Blanchet, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Fabienne Renusson, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Emmanuelle Ricordeau, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur 

Loire 
- madame Sylvie Legendre, référente métiers, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- monsieur Christophe Le Forban, directeur du pôle emploi d’Ancenis 
- monsieur Pascal Liaigre, responsable d’équipe, pôle emploi d’Ancenis 
- monsieur Benoît Chauviré, responsable d’équipe, pôle emploi d’Ancenis 
- madame Lucie Dursun, référente métiers, pôle emploi d’Ancenis 
- madame Laurence Derrien, directrice du pôle emploi de Pornic  
- madame Sylvie Rousset, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- monsieur Jérôme Gantois, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- madame Julie Jacqueline, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- madame Christelle Le Bouil, référente métiers, pôle emploi de Pornic 
- monsieur Gildas Ravache, directeur du pôle emploi de St Nazaire 
- madame Audrey Josse, directrice adjointe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Grégory Bequet, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Jean-Michel Requiem, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Dominique Daburon, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Stéphanie Mareschal, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Régine Hachet, référente métiers, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Michèle Chevalier, directrice du pôle emploi de Trignac 
- madame Valérie Malhomme, directrice adjointe du pôle emploi de Trignac 
- monsieur Michel Gador, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Gaëlle Le Guilloux, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Sophie Orain, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- monsieur Laurent Pellerin, directeur du pôle emploi de La Baule-Guérande 
- madame Gwenaëlle Kirch, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- madame To-Linh Baptiste, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande  
- monsieur Reynald Riou, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- monsieur Philippe David, référent métiers, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- monsieur Olivier Dubouchet, directeur du pôle emploi de Châteaubriant 
- monsieur Jean-Pierre Charriau, responsable d’équipe, pôle emploi de Châteaubriant 
- madame Jessica Vincent-Castric, responsable d’équipe, pôle emploi de Châteaubriant 
- monsieur Yoann Boucard, référent métiers, pôle emploi de Châteaubriant 
- madame Delphine Moreau, directrice du pôle emploi de Blain 
- madame Loretta Simon, responsable d’équipe, pôle emploi de Blain 
- madame Ludivine Favre, responsable d’équipe, pôle emploi de Blain 
- madame Sigrid Alix, référente métiers, pôle emploi de Blain 
- madame Hélène Thibaud, directrice du pôle emploi de Clisson  
- madame Marie Goiset, responsable d’équipe, pôle emploi de Clisson 
- madame Luna Garcia, responsable d’équipe, pôle emploi de Clisson 
- madame Corinne Allaire Desaivres, référente métiers, pôle emploi de Clisson 
- madame Julie Glenadel, directrice du pôle emploi de Machecoul  
- monsieur Bruno Amirault, responsable d’équipe, pôle emploi de Machecoul  
- madame Sylvie Chedhomme, responsable d’équipe, pôle emploi de Machecoul 
- madame Béatrice Cail, référente métiers, pôle emploi de Machecoul 
- madame Cécile Robert, directrice du pôle emploi d’Angers Balzac  
- madame Anita Charriau, directrice adjointe du pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Laurence Huneau, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac  
- madame Laetitia Piva, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Caroline Meunier, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- monsieur Pierre Delaporte, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 



  

[ 69 / 75 ] 

 

N° 79 du 9 octobre 2019 

- madame Gersendre de Meritens, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi d’Angers 
Balzac, jusqu’au 31 décembre 2019 

- madame Delphine Genest, référente métiers, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Annie Gourraud, directrice du pôle emploi d’Angers Roseraie  
- madame Aurore Joubert, directrice adjointe du pôle emploi d’Angers Roseraie  
- madame Nathalie Roy, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Sylvie Le Hen, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- monsieur Abderrazzak Jaa, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Lydie Ménard, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Katiouchka Dutour, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Céline Edin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Lydie Jrad, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Soizic Bréheret, référente métiers, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Christelle Montalescot, référent métiers, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- monsieur Frédéric Bréheret, directeur du pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Alexandre Personne, directeur adjoint du pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Nathalie Dalifard, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Nicolas Aubry, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Valérie Martin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Stéphane Hudon, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Emilie Limat, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Mélanie Barbier, référente métiers, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Bénédicte Augereau-Raud, directrice du pôle emploi d’Angers Europe  
- monsieur Yves Ory, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe  
- madame Christelle Fleury, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe 
- monsieur Christophe Jubin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe 
- madame Laurence Yquel, référente métiers, pôle emploi d’Angers Europe 
- monsieur Pierre Luneau, directeur du pôle emploi de Saumur  
- madame Véronique Lassier, directrice adjointe du pôle emploi de Saumur 
- monsieur Emmanuel Galais, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Florence Tirehote, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Nadine Juge, responsable d’équipe pôle, emploi de Saumur 
- madame Gaëlle Huyghe, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Guilaine Bidault, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Emmanuelle Lemagnen, référent métiers, pôle emploi de Saumur  
- madame Hélène Vion, directrice du pôle emploi de Beaufort en Anjou 
- madame Véronique Quéré, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaufort en Anjou  
- madame Alexandra Ouvrard, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaufort en Anjou  
- monsieur Christophe Fougou, référent métiers, pôle emploi de Beaufort en Anjou 
- monsieur Nicolas Genève, directeur du pôle emploi de Cholet 
- monsieur Loïc Fisson, directeur adjoint du pôle emploi de Cholet 
- madame Nadia Quétu, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- madame Line Landry, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Michel Bertrand, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet  
- madame Dorothée O’Neil, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Loïc Leclinche, référent métiers, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Gilles Desgranges, directeur du pôle emploi de Segré 
- monsieur Laurent Chauvet, responsable d’équipe, pôle emploi de Segré 
- monsieur Stéphane Bellanger, responsable d’équipe, pôle emploi de Segré 
- monsieur Kevin Doudard, référent métiers, pôle emploi de Segré  
- monsieur Didier Brut, directeur du pôle emploi de Beaupréau 
- madame Véronique Sanhaji, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- madame Brigitte Content, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- madame Audrey Baur, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- monsieur Mickaël Mercier, référent métiers, pôle emploi de Beaupréau 
- monsieur Jérôme Blin, directeur du pôle emploi de Mayenne 
- madame Christine Marquis, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Stéphanie Dorsy, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
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- madame Stéphanie Le Moine, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Claire Barreau, référente métiers, pôle emploi de Mayenne 
- madame Annick Heulin, directrice du pôle emploi de Château Gontier 
- madame Claire Robin, responsable d’équipe, pôle emploi de Château Gontier  
- madame Marie-Laure Temple, responsable d’équipe, pôle emploi de Château Gontier 
- madame Laëtitia Bousseau, référente métiers, pôle emploi de Château Gontier  
- madame Clarisse Etourneau, directrice du pôle emploi de Laval St Nicolas 
- monsieur Richard Bertron, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Isabelle Gatel, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Jeanne Nlomngan, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Virginie Coeudevez, référente métiers, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- monsieur Jean-Luc Lemeunier, directeur du pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Muriel Dubois, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Clotilde Sorel, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Jocelyne Hubert-Gauthier, responsable d’équipe, pôle emploi Laval Ferrié 
- madame Christelle Léon, référente métiers, pôle emploi de Laval Ferrié 
- monsieur Claude Ouvrard, directeur du pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Ludivine Guillet, directrice adjointe du pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Michael Delahaye, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Laurence Roinne-Colin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Gaëlle Patron-Flambry, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare  
- madame Christelle Dexant, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Samuel Gonthier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Alain Prigent, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Pascale Vandestick Carreau, référente métiers, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Laure Rigault, référente métiers, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Alexandre Thieulin, directeur du pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Vincent Moutel, directeur adjoint du pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Emmanuel Pelletier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Stéphanie Bosc Paitier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Anne Geslin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Delphine Billiet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les  
- monsieur Patrice Bonnier, référent métiers, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Denis Loiseau, référent métiers, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- monsieur Denis Bouhier, directeur du pôle emploi Le Mans Ouest  
- monsieur Laurent Uroz, directeur adjoint du pôle emploi de Le Mans Ouest  
- monsieur Christophe Sergent, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Marc Papin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Murielle Duval, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Bérengère Furet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Emmanuel Huaume, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Catherine Lecomte, référente métiers, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Julien Dupar, référent métiers, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Karine Bouhier, directrice du pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Carole Satie-Boivin, responsable d’équipe, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Oriane Runget, responsable d’équipe, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Aline Verron, référente métiers, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Sylvie Bertrand, directrice du pôle emploi de La Flèche  
- madame Valérie Avril, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 
- madame Stéphanie Vulmière, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 
- madame Chantal Tazairte, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 
- madame Nathalie Charmant, référente métiers, pôle emploi de La Flèche 
- madame Nathalie Agullo, directrice du pôle emploi de Montval sur Loir 
- madame Ludivine  Guillet, directrice ad interim du pôle emploi de Montval sur Loir jusqu’au 30 

septembre 2019  
- monsieur Pascal Fourmy, responsable d’équipe, pôle emploi de Montval sur Loir  
- madame Céline Guillet, responsable d’équipe, pôle emploi de Montval sur Loir 
- monsieur Arnaud Raby, référent métiers, pôle emploi de Montval sur Loir 
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- madame Sylvie Auckenthaler, directrice du pôle emploi de Sablé sur Sarthe  
- madame Nathalie Stanojevic, responsable d’équipe, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 
- madame Vanessa Fortin, responsable d’équipe, pôle emploi de Sablé sur Sarthe  
- monsieur Mickael Phelippeau, référent métiers, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 
- madame Valérie Delval-Beasse, directrice du pôle emploi de Mamers  
- monsieur Anthony Regnier, responsable d’équipe, pôle emploi de Mamers 
- madame Paméla Olivier, responsable d’équipe, pôle emploi de Mamers 
- madame Christelle Morel, référente métiers, pôle emploi de Mamers 
- madame Sylvia Donval Hérault, directrice du pôle emploi de La Roche Nord  
- madame Isabelle Letard, directrice adjointe, pôle emploi de la Roche Nord 
- monsieur Chloë Jousseaume, responsable d’équipe, pôle emploi de la Roche Nord 
- madame Anne-Françoise Lambert, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche  Nord 
- monsieur Arnaud Perriot, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Nord  
- madame Aurélie Perreau, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche  Nord 
- madame Valérie Pavageau, référente métiers, pôle emploi de La Roche Nord 
- monsieur Jean-Marc Violeau, directeur du pôle emploi de La Roche Sud  
- madame Alexandra Allanic, directrice adjointe, pôle emploi de La Roche Sud 
- monsieur Franck Plazanet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 
- madame Anne-Laure Merlet, responsable d’équipe, pôle emploi La Roche Sud 
- madame Amélie Jaunet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud  
- madame Cécile Drapeau, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 
- madame Jannie Baud, référente métiers, pôle emploi de La Roche Sud 
- monsieur Laurent Soullard, directeur du pôle emploi des Herbiers 
- madame Nadine Pengam, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Soizic Lehuede, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Bernadette Rondeau, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Delphine Guémy-Legrand, directrice du pôle emploi de Montaigu 
- madame Agnès Boulet, responsable d’équipe, pôle emploi de Montaigu  
- monsieur Grégory Ferraris, responsable d’équipe, pôle emploi de Montaigu 
- monsieur Arnaud Perriot, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi de Montaigu 
- madame Muriel Catroux, référente métiers, pôle emploi de Montaigu 
- madame Muriel Renaud, directrice du pôle emploi de St Gilles Croix de Vie 
- madame Gaëlle Singeot, responsable d’équipe, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  
- madame Nadia Baron, responsable d’équipe, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie 
- monsieur Valéry Jeanney, référent métiers, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  
- madame Elsa Miquel, directrice du pôle emploi Les Sables d’Olonne  
- madame Catherine Courand, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Déborah LeGall, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Anita Robineau, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- monsieur Hervé Vivion, référent métiers, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Fabienne Marchal, directrice du pôle emploi de Challans 
- madame Pascale Brodin, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Marie-Ange Trégret, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Virginie Friconneau, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans  
- madame Johana Gemise, référente métiers, pôle emploi de Challans  
- madame Laëtitia Boyer, directrice du pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Virginie Martineau, responsable d’équipe du pôle emploi de Fontenay le Comte 
- monsieur Pascal Pierre, responsable d’équipe, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Emmanuelle Guillon, responsable d’équipe, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Sandrine Foujanet, référente métiers, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- monsieur Arnaud Blanchon, directeur du pôle emploi de Luçon  
- madame Carole Cotton, responsable d’équipe, pôle emploi de Luçon 
- madame Céline Ravon, responsable d’équipe, pôle emploi de Luçon 
- madame Nathalie Parpaillon, référente métiers, pôle emploi de Luçon. 
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Article 4 – Remises de majorations de retard et/ou de pénalités hors CCSF 

§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Charles Jaulin, directeur régional 
adjoint en charge de la performance sociale, et à madame Delphine Vidal, directrice régionale adjointe 
en charge des opérations, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire et dans 
les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord 
d’application n° 12, par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, après instruction des 
demandes, accorder en tout ou en partie ou refuser, en dehors des cas dans lesquels il doit être 
statué dans le cadre des commissions des chefs des services financiers et des représentants des 
organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions 
de l’article 8 de la présente décision, la remise de tout ou partie des majorations dues en raison du 
retard de paiement des contributions dues à l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au 
régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des participations financières dues au titre 
de la convention de reclassement personnalisé (CRP) et/ou des contributions et autres sommes dues 
par les employeurs au titre du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues 
par les employeurs dans la limite, en cas d’acceptation, de 6 000 euros. 

§ 2 – Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Daniel, directeur de la 
production de services, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire et dans les 
conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application 
n° 12, par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, après instruction des demandes, 
accorder en tout ou en partie ou refuser, en dehors des cas dans lesquels il doit être statué au sein 
des commissions des chefs des services financiers et des représentants des organismes de sécurité 
sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article VIII de la 
présente décision, la remise de tout ou partie des majorations dues en raison du retard de paiement 
des contributions dues à l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des 
créances des salariés (Ags) et/ou des contributions, participations financières et autres sommes dues 
au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation 
professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par les employeurs dans la limite, en cas 
d’acceptation, de 4 000 euros.  

§ 3 – Délégation permanente de signature est donnée à madame Sylvie Laveyne, responsable du 
service régional aux demandeurs d’emploi, à monsieur Pascal Jaffray, responsable adjoint du service 
régional aux demandeurs d’emploi et à monsieur Fabrice Loquai, responsable d’équipe contentieux / 
précontentieux, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire et dans les 
conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application 
n° 12, par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, après instruction des demandes, 
accorder en tout ou en partie ou refuser, en dehors des cas dans lesquels il doit être statué au sein 
des commissions des chefs des services financiers et des représentants des organismes de sécurité 
sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la 
présente décision, la remise de tout ou partie des majorations dues en raison du retard de paiement 
des contributions dues à l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des 
créances des salariés (Ags) et/ou des contributions, participations financières et autres sommes dues 
au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation 
professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par les employeurs dans la limite, en cas 
d’acceptation, de 2 000 euros. 

Article 5 – Délais de paiement de contributions, cotisations et autres 
ressources hors CCSF 

§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Charles Jaulin, directeur régional 
adjoint en charge de la performance sociale, à madame Delphine Vidal, directrice régionale adjointe 
en charge des opérations, et à monsieur Stéphane Daniel, directeur de la production de services, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, et par le 
bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, en dehors des cas dans lesquels il doit être statué au 
sein des commissions des chefs des services financiers et des représentants des organismes de 
sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la 
présente décision, après instruction, statuer sur les demandes de délais de paiement des 
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contributions dues à l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des 
créances des salariés (Ags) et/ou des contributions, participations financières et autres sommes dues 
par les employeurs au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par les employeurs lorsque le montant 
total des créances est inférieur ou égal à 25 000 euros, dans la limite, en cas d’acceptation, d’une 
durée maximale de 6 mois. 

§ 2 – Délégation permanente de signature est donnée à madame Sylvie Laveyne, responsable du 
service régional aux demandeurs d’emploi, à monsieur Pascal Jaffray, responsable adjoint du service 
régional aux demandeurs d’emploi et à monsieur Fabrice Loquai, responsable d’équipe contentieux / 
précontentieux, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire et dans les 
conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application 
n° 12, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, en dehors des cas dans lesquels il 
doit être statué au sein des commissions des chefs des services financiers et des représentants des 
organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions 
de l’article 8 de la présente décision, après instruction, statuer sur les demandes de délais de 
paiement des contributions dues à l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de 
garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des contributions, participations financières et autres 
sommes dues par les employeurs au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du 
contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par les employeurs lorsque le 
montant total des créances est inférieur ou égal à 10 000 euros, dans la limite, en cas d’acceptation, 
d’une durée maximale de 3 mois. 

Article 6 – Report de paiement de contributions, cotisations et accessoires 

§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Charles Jaulin, directeur régional 
adjoint en charge de la performance sociale, et à madame Delphine Vidal, directrice régionale adjointe 
en charge des opérations, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire et dans 
les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et par le bureau ou conseil 
d’administration de l’Unédic, accepter les demandes de report de paiement des contributions, 
cotisations et accessoires dans la limite de 3 mois ou les refuser. 

§ 2 – En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Charles Jaulin, directeur régional adjoint ad 
interim en charge de la performance sociale, et de madame Delphine Vidal, directrice régionale 
adjointe en charge des opérations, bénéficie de cette même délégation, à titre temporaire, monsieur 
Stéphane Daniel, directeur de la production de services. 

Article 7 – Ressources : remises et délais examinés en CCSF 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Charles Jaulin, directeur régional adjoint 
en charge de la performance sociale, à madame Delphine Vidal, directrice régionale adjointe en 
charge des opérations, et à monsieur Stéphane Daniel, directeur de la production de services, pour, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire et dans les conditions et limites fixées 
par le code de commerce, les décrets régissant la matière, les accords d’assurance chômage et le 
bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, accorder ou refuser, dans les cas dans lesquels il 
doit être statué au sein des commissions des chefs des services financiers et des représentants des 
organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions 
de l’article 8 de la présente décision : 

- des délais pour le paiement des créances dues par les employeurs exigibles à la date de 
réception de la demande, formulées dans le cadre des procédures de conciliation, de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions et limites fixées aux articles D. 
626-9 à D. 626-15 du code de commerce et, accorder des délais de paiement, dans la limite 
maximale de 12 mois - ou, lorsque l’ensemble des autres membres de la CCSF est disposé à 
consentir des délais de paiement excédant 12 mois, dans la limite maximale de 36 mois - ou 
refuser d’accorder des délais ;  

- une remise de la part patronale des contributions dues à l’assurance chômage, des 
cotisations dues à l’Ags, des majorations de retard, des frais de poursuite et des sanctions, 
exigibles à la date de réception de la demande de remise, formulées dans le cadre des 
procédures de conciliation, de sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions 
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et limites fixées aux articles D. 626-9 à D. 626-15 du code de commerce. En cas de liquidation 
judiciaire, aucune des créances restant dues à l’institution par l’employeur ne peut donner lieu 
à une remise. 

Article 8 – Admission en non-valeur des créances irrécouvrables 

§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Charles Jaulin, directeur régional 
adjoint en charge de la performance sociale, et à madame Delphine Vidal, directrice régionale adjointe 
en charge des opérations, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire et dans 
les conditions et limites fixées par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic et acceptées par 
le conseil d’administration de Pôle emploi et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente 
décision, statuer sur l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables dont le montant, 
accessoires compris, est inférieur à 22 500 euros s’il s’agit de cotisations à l’Ags, à 10 000 euros s’il 
s’agit de contributions à l’assurance chômage, de participations financières dues au titre de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) ou de contributions ou autres sommes dues par 
l’employeur au titre du contrat de sécurisation professionnelle (CSP), et inférieur à 1 000 euros s’il 
s’agit d’allocations ou aides en trop versées au titre de l’assurance chômage, de la CRP ou du CSP.  

§ 2 – Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Daniel, directeur de la 
production de services, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire et dans les 
conditions et limites fixées par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic et acceptées par le 
conseil d’administration de Pôle emploi et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente 
décision, statuer sur l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables dont le montant, 
accessoires compris, est inférieur à 5 000 euros s’il s’agit de contributions à l’assurance chômage, de 
cotisations à l’Ags, ou de cotisations, participations financières ou autres sommes dues par 
l’employeur au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP), et inférieur à 300 euros s’il s’agit d’allocations ou aides en trop 
versées au titre de l’assurance chômage, de la CRP ou du CSP. 

§ 3 – Délégation permanente de signature est donnée à madame Sylvie Laveyne, responsable du 
service régional aux demandeurs d’emploi, à monsieur Pascal Jaffray, responsable adjoint du service 
régional aux demandeurs d’emploi et à monsieur Fabrice Loquai, responsable d’équipe contentieux / 
précontentieux, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire et dans les 
conditions et limites fixées par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic et acceptées par le 
conseil d’administration de Pôle emploi et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente 
décision, statuer sur l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables dont le montant, 
accessoires compris, est inférieur à 1 000 euros s’il s’agit de contributions à l’assurance chômage, de 
cotisations à l’Ags ou de cotisations, participations financières ou autres sommes dues par 
l’employeur au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP), et inférieur à 300 euros s’il s’agit d’allocations ou aides en trop 
versées au titre de l’assurance chômage, de la CRP ou du CSP. 

Article 9 – Restriction 

Lorsque, par décision du directeur général, l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence 
pour gérer une mission déterminée, les délégataires constitués dans la présente décision ne 
disposent plus, à compter de la date d’effet de la décision du directeur général, de la compétence 
pour statuer dans les dossiers afférents à cette mission lorsque l’établissement Pôle emploi services a 
le pouvoir de décider. 

Article 10 – Incompatibilités 

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 11 – Abrogation 

La décision PdL n° 2019-33 DS IPR du 10 septembre 2019 est abrogée. 
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Article 12 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Nantes, le 8 octobre 2019. 

Alain Mauny, 
directeur régional 

de Pôle emploi Pays de la Loire 
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